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Toute une vie à Cenon...
// Mariages, félicitations à...
04/12: Jonathan REEVES & Yuki FUKUDA - 07/12: Pascal BOTELLA & Nathalie MONDON ; 
El Mehdi MADIOULI & Maëva MORETTO - 18/01: Stéphane COUPÉ & Anisoara-Luminita 
NEACSU - 25/01: Azdine NAJI & Najia ECHAMI - 08/02: Hicham BOUZIT & Sarah 
BOUJAMAA - 15/02 : Noémie DE MUL & Agnès MENARD - 29/02 : Kamil DAHBI & Célia 
MAMMAR

 Si vous souhaitez annoncer la naissance de votre bébé cenonnais dans TEMPO, contactez-nous : tempoettexto@ville-cenon.fr / Mariage, décès : une autorisation à la publication danss  
 le magazine municipal devra être préalablement signée auprès des agents du service état civil. Rens: accueil de l’Hôtel de ville, service état civil, 05 57 80 70 00. 

// Naissances, bienvenue à...
11/10: Miya CARLOS  - 15/10 : Ange DEVILLE 
18/10: Lucie MAISONROUGE 01/11: 
Jaya TOURE  - 23/11: Aliénor RACLIN  
24/11: Romaissa LARIBI  - 13/12: Samuel GROSS 
15/12: Avril GORJAT - 25/12: Abriel DAMESTOY   
04/01: Imran BABA ARBI  - 06/01: Nassim LAUCHE 
17/01: Jules PERIGNON - 19/01 : Maïa VALDATI 
BREGEON - 25/01: Éléonore PICHON  25/01: Izaak 
JOHNSON 

Où trouver TEMPO ? ( Magazine trimestriel de la Ville de Cenon )
Normalement dans votre boîte aux lettres. S’il n’y est pas avertissez-nous : 05 57 80 70 30 ou sur tempoettexto@ville-cenon.fr. 
Vous le trouverez également dans un service public ou un commerce près de chez vous. 
Vous pouvez également lire TEMPO en version numérique sur le site Internet cenon.fr

Avec la pandémie du COVID-19, l’humanité vit une 
épreuve dont personne ne peut mesurer toutes les 
conséquences. Pendant deux mois, les mesures 
nationales de confinement ont stoppé net les activités 
quotidiennes personnelles et professionnelles 
de nombre d’entre-nous. Depuis le 11 mai, très 
progressivement, nos vies reprennent leur cours. 
Mais la crise sanitaire a brutalement frappé les plus 
fragiles et mis à mal de nombreux secteurs de notre 
économie. 
Nous devons ensemble surmonter cette épreuve 
commune. En tirer les meilleures leçons  pour 
réorganiser les priorités de notre communauté : justice 
sociale et fiscale, valorisation pérenne des métiers 
essentiels, frugalité énergétique,  réimplantation 

locale de productions alimentaires et de biens de premières nécessités, renforcement 
du soutien aux initiatives citoyennes et solidaires…

Au plus fort de la crise sanitaire, ici à Cenon comme partout ailleurs, des femmes, 
des hommes, des collectifs, des associations, des entreprises et commerces…  se 
sont mobilisés pour trouver et proposer des solutions, pour nourrir, pour soutenir,  
pour aider, pour maintenir la continuité de services et d’activités utiles à tous… Ces 
élans et initiatives locales* renforcent mon espoir dans notre capacité collective à 
améliorer notre quotidien.

Et si le 15 mars dernier, à la veille du confinement, un nouveau Conseil municipal a 
été élu dans notre commune, il n’a pu prendre ses fonctions que le 28 mai, l’ancienne 
équipe  ayant été maintenue en place par une loi d’urgence, le temps de gérer le 
confinement et la reprise progressive des activités. 
Nous nous engageons à présent dans cette nouvelle mandature avec énergie et 
confiance en l’avenir. Faisons, ensemble, battre fortement le cœur de Cenon.

Enfin, j’ai une pensée toute personnelle pour Huguette Joffre avec laquelle j’ai eu 
le privilège de partager un mandat municipal entre 2001 et 2008. À cette femme 
extraordinaire, j’adresse ces simples mots d’amitié et d’affection : vous nous 
manquerez, votre souvenir demeurera dans nos cœurs. 

Jean-François Egron
Maire de Cenon
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Avant le confinement, la drôle de machine d’Eric Blosse a eu le temps de se poser 
place du marché. Habitant·e·s et camelots étaient invité·e·s à prendre la pose 
dans ce sténopé géant et doré. Des images résultant de ce procédé, ainsi qu’une 
partie de son travail préparatoire pour la Nuit Verte (désormais annulée), sont à 
découvrir sur son site Internet https://ericblosse.com/author/ericblosse/

Le courage au cœur du Printemps des poètes 2020. Un thème d’actualité ! On pense 
à tous ces anonymes qui ont sauvé des vies, qui dans les rues, les commerces, 
ont rendu notre quotidien confiné plus supportable. Avant cela, il l’en aura fallu du 
courage aux élèves de Jules Guesde et de Jean Zay pour clamer et danser leurs 
écrits. Mises en scène par Wahid Chakib ( association ALIFS ), leur prestations 
s’apprécient sur la chaîne youtube de la ville.

Danse classique, contemporaine, afro, stages, spectacles, conférences 
composent chaque année, le menu du Mois de la Danse. Marquante : la 
création «Connexions» mettait en lumière douze personnes en situation de 
handicap mental des foyers de vie du Cypressat (Cenon) et Florada (Artigues). 
Incontournable : Gilbert Mayer, les danseurs de l’Opéra de Paris et la Compagnie 
François Mauduit, rendaient hommage aux ballets russes.

Plus de 800 Cenonnais·e·s de 65 ans et plus ont régalé leurs papilles des mets 
concoctés par le traiteur Tendance et tradition. Pour les accueillir, une trentaine 
d’agents du CCAS était présente bénévolement. Après les vœux de belle année 
du Maire et du Conseil municipal, nos aîné·e·s ont pu se déhancher sur les sons 
et rythmes des musiciens d’Ellipse Evenements. Un moment toujours apprécié 
pour son organisation sans faille et sa convivialité.

Jean-François Egron, 
Maire de Cenon

Ensemble,
faisons battre le coeur de Cenon

> Prochaine parution de TEMPO : Octobre 2020
Et toujours des annonces, des infos pratiques,  
des reportages multimédias et des vidéos sur
cenon.fr  sur facebook, youtube et instagram
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// Accueil des nouveaux Cenonnais·e·s
Réception : le 26 septembre, inscrivez-vous : 
nouveauxcenonnais@ville-cenon.fr / 05.57.80.70.30

// Noces d’Or
50, 60 ou 70 ans de mariage ? Inscrivez-
vous à la cérémonie du 17 octobre,
au 05.57.80.35.49.

https://www.cenon.fr/le-blog/hartford-cenon-premiers-echanges-scolaires
https://www.cenon.fr/decouvrir-cenon/rendez-vous-annuels/novembre-festi-family
https://ericblosse.com/author/ericblosse/


En 1962, sur proposition de son Député-Maire René 
Cassagne, le Conseil municipal de Cenon vote l’achat de 
terrains dans le bas Cenon à une société immobilière sise 
à Paris pour la somme de 266 290 Nouveaux Francs. 
D’une superficie de 26 629 m2, ces terrains sont destinés 
à la construction de logements collectifs par la société 
d’économie mixte de Cenon que la Mairie a initiée et à 
laquelle elle participe financièrement.

Une municipalité pionnière du logement 
pour tous
Un an auparavant, René Cassagne proposait au Conseil 
municipal : « … Le souci de construire des logements 
accessibles aux classes les plus déshéritées de la 
population doit faire l’objet d’une action rapide. Dans 
ces conditions, la municipalité a décidé d’intéresser les 
industriels de sa région immédiate, ceux désireux de 
s’installer à Cenon ainsi que les organismes intéressés 
par son programme de construction, à la création 
d’une société d’économie mixte (…) qui aura pour but : 
de réaliser un programme important s’adressant aux 
bourses modestes ; de permettre à la commune de 
contrôler cette réalisation à caractère social ; de lui 
permettre d’intervenir de la meilleure façon (…). »

Années 60 : le boom urbanistique cenonnais
Dans le Bulletin municipal de 1965, une annonce 
proclame : « Déjà sont accordés pour 1965 :1400 permis 
de construire ( 1000 nouveaux permis doivent être 
donnés en 1966 ). Ce qui entraîne :

 La construction d’une école de 40 classes (20 classes 
sont déjà financées)

 La construction d’un nouveau château d’eau 
(l’adjudication est lancée)

 L’installation d’un chauffage collectif

 Le premier aménagement du parc Palmer »

Dans le même temps, la Municipalité, grâce à sa société 
d’économie mixte, va lancer la cité Henri Sellier dans 
le bas Cenon pour 106 logements… Dans le Bulletin 
municipal de 1969, sous la plume d’André Ricard, 
premier adjoint au Maire : « Dans le bas, la cité Henri 
Sellier se termine normalement, en avance d’un mois sur le 
planning. Rappelons qu’elle est constituée de 3 tours de 36 
logements chacune : deux tours sont livrées et la troisième 
sera occupée à partir du 1er décembre prochain. »

1989-1992 : Mobilisation pour une 
réhabilitation totale
20 ans plus tard, la cité Henri Sellier a besoin d’être 
réhabilitée et ses locataires soutenus socialement. 
En 1989, René Bonnac, Maire et Pierre Garmendia, 
Député, bataillent pour que le Xème plan et le contrat 
Etat /Région financent la réhabilitation complète de 
la cité Henri Sellier, dont la gestion a été confiée à 
Domofrance. Après une enquête de quartier menée par 
le groupe EPI, commencent 3 années de requalification : 
les tours sont habillées d’isolants thermiques et 
phoniques, les 108 logements et les espaces communs 
rénovés, les espaces extérieurs réaménagés avec la 
construction d’une maison de quartier, d’un city stade. 

Il était plusieurs fois…
 La Résidence Henri Sellier (épisode 1)

Dans le Bas Cenon, entre le boulevard de l’Entre-deux-mers et le cours Gambetta, la résidence 
Henri Sellier entre dans une étape de transformation profonde*. L’occasion de revenir sur l’histoire 
d’une cité populaire qui se réinvente au fil du temps. 

Construction d’une Maison de 
quartier pour les locataires et 

leurs voisins

Et la création collective d’une oeuvre monumentale à la fois sculpture et 
bancs publics…. Sur proposition des artistes plasticiens : Caroline Guérin et 
Antonio Marquès.

Fêter ensemble une réhabilitation réussie
Les « Taporis** » racontaient alors : « Il y a beaucoup de choses qui ont 
changé dans notre cité, les tours sont comme neuves, les ascenseurs aussi. 
On a un terrain de mini-foot et des jeux en plein air pour les petits, des arbres 
poussent un peu partout avec le printemps et sous les arbres, on a commencé 
à construire une sculpture avec la mairie et deux artistes ; elle aura la forme 
des animaux qu’on a modelés. »

  20 juin 1992 : Locataires et partenaires fêtent ensemble la métamorphose 
du quartier. Des liens forts se sont noués. Une fête préparée par tous, 
locataires et enfants en tête, associe les voisins des quartiers pavillonnaires. 
  10 octobre 1992, à 10h : inauguration de la sculpture.

« Formidable symbole culturel et résultat d’une longue gestation conduite 
en partenariat étroit entre la Mairie, les habitants, les artistes, les services 
sociaux et culturels, le groupe EPI, l’association ATD Quart Monde, le bailleur 
Domofrance, cette sculpture offre l’image d’une réhabilitation réussie tant 
sur le plan technique que social ». […]

« L’ art c’est ce qui rend la vie plus intéressante que l’art » 
( Robert Filiou - FLUXUS )

Antonio Marques et Caroline Guérin avaient proposé au bailleur et à la Mairie 
de réaliser une sculpture avec la participation des habitants. Le succès 
est total. Pendant un an, discussions, réunions s’étaient succédées puis 
des heures consacrées à coller des mosaïques ou faire du ciment. Pour 
Ilham, Sabrina, Eric ou José dont les âges s’échelonnaient de 2 à 77 ans : 
« travailler ensemble à coller les carreaux un par un le soir en particulier, nous 
a appris à nous connaître. Et puis ça embellit les lieux, on se sent chez soi ! » 
Les artistes plasticiens : « cette création collective a permis aux habitants de 
s’approprier l’environnement. »

30 ans plus tard, la cité Henri Sellier a entamé une nouvelle mue dans le 
cadre du Programme de rénovation urbaine ( PRU ) intercommunal  Henri 
Sellier / Victor Hugo. Artistes et habitants, toujours complices œuvrent 
ensemble pour embellir / humaniser les difficiles étapes du changement. La 
suite dans un prochain numéro de TEMPO et sur le blog de cenon.fr
 
* 2 tours démolies, 1 tour réhabilitée dans le cadre d’un Programme de Renouvellement 
Urbain d’intérêt national.
 
**Les Taporis : « Les enfants qui refusent que certains soient malheureux » ; mouvement 
mondial d’amitié entre les enfants créé par ATD Quart Monde.

La cité Henri Sellier doit son nom au Sénateur-Maire de Suresnes (1883-
1943). Né dans une famille ouvrière, il obtint une bourse de l’Etat et fit 
de brillantes études supérieures en commerce et en droit. Dès son 
adolescence, Henri Sellier s’engage en politique : socialiste, membre 
de la Section Française de l’Internationale Ouvrière (SFIO), il est élu 
conseiller général du département de la Seine à 27 ans puis Maire de 
Suresnes en 1919.
Administrateur-délégué de l’Office des Habitations à Bon Marché du 
département de la Seine, cofondateur de « l’Ecole des Hautes Etudes 
urbaines », de la revue « La Vie Urbaine » et créateur de la Fédération 

Internationale de l’habitation et de l’urbanisme, Henri Sellier  ne cessa 
d’œuvrer pour l’amélioration de l’habitat des populations défavorisées et 
la construction de logements sociaux intégrant hygiène et espaces verts 
(« Les cités-jardins »).
De 1936 à juin 1937, il est nommé Ministre de la Santé publique sous 
le Front Populaire de Léon Blum. Destitué de ses fonctions par le 
gouvernement de Vichy, le 22 juin 1941, il est arrêté par le Gestapo et 
détenu au camp de Compiègne. Il meurt à Suresnes le 23 novembre 1943. 
Malgré l’interdiction d’assister à ses obsèques, une foule impressionnante 
le suivit.

Henri Sellier : promoteur du logement social

 Inauguration de la sculpture le 10 octobre 
1992 par le Maire René Bonnac, les 

habitants, les artistes et tous les partenaires 
impliqués.

 Le plaisir de jouer dans une oeuvre d’art ! 
 Lucien Cubéra, lors de l’inauguration de la 

rénovation collective de la sculpture en 2009.

Convivialité dans la cour de la résidence Henri Sellier réhabilitée / juin 1992

 de reportage sur cenon.fr/le-blog
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partageons nos mémoires

http://cenon.fr/le-blog


échos et actus...

Active depuis 1980, l’antenne cenonnaise ne cesse de renouveler ses équipements et 
de former ses troupes, pour coller à des protocoles de secours de plus en plus pointus. 
Son dernier investissement : une seconde ambulance !

Protection civile de Cenon :   
Engagée pour le bien de tou.te.s

En 2019, les 36 bénévoles ont tenu 152 postes de secours

À 40 ans, la Protection civile de Cenon se veut toujours au 
top ! Une ambition rendue possible grâce au soutien de 
la ville de Cenon, qui met gracieusement à sa disposition 
des locaux. « Établie à l’ancien foyer Testaud, le lieu est 
suffisamment grand pour y recevoir du public et y tenir 
nos réunions », se réjouit Mickaël Le Boustouller, président 
de l’antenne Cenonnaise. Sur place, l’association forme à 
l’année 450 personnes au premier niveau de secourisme 
( PSR ).

Équipements et formations continues t      
pour des compétences élargies
« Sans charges locatives, nous pouvons investir quelques 
23 000 € dans du matériel et la formation de nos secouristes. 
Formés à l’identique, nous avons les mêmes habilitations 
que les pompiers, à l’exception du " secours routier " et de 
la prise en charge des incendies. Mais pour prendre en 
charge une personne multi traumatisée, il faut être équipé en 
conséquence : attelles, collier cervical, matelas à dépression, 
plan dur, tensiomètre, bouteille d’oxygène, etc. », précise 
Mickaël Le Boustouller.

L’antenne cenonnaise vient d’acquérir une seconde 
ambulance, avec l’aide du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours ( SDIS 33 ). Si l’achat du véhicule a été financé 
par la Mairie, restait à l’équiper ( brancard électrique, fauteuil, 
défibrillateur, peinture floquée, etc. ) : une dépense de 15 000 euros ! 
Avec ce véhicule, elle pourra couvrir toutes les situations : de 
l’accouchement à l’arrêt cardiaque.

En 2019, l’antenne cenonnaise a tenu
152 dispositifs prévisionnels de secours
Côté revenus, la protection civile vit des formations PSR 
qu’elle dispense, et de sa présence obligatoire - selon 
le degré « accidentogène » de l’activité présentée, ou le 
nombre de spectateurs attendus - sur les manifestations. 
« Notre secteur s’étend de Cenon à Saint André de Cubzac », 
poursuit le président local. « Ayant une convention avec 
la Mairie de Cenon, nous tenons le poste de secours des 
manifestations municipales. Et aux associations locales, 
nous appliquons des tarifs préférentiels. Des secouristes 
cenonnais·e·s sont régulièrement appelés en renfort sur les 
grands rassemblements métropolitains et nationaux »

Secouriste : une passion !
« Nous avons une équipe fidèle, forte de 36 bénévoles. 
Manquant de turnover, si de jeunes filles et garçons veulent 
rejoindre la protection civile de Cenon, nous les formerons 
gratuitement. En revanche, nous attendons de leur part un 
engagement dans le temps, car l’investissement est lourd : 
1200 euros par personne. » 
Secourir ayant un coût, civisme et vigilance de la part de 
tou·te·s, reste le meilleur moyen de réduire les frais ! 

Protection civile de Cenon 
13 bis rue du 8 mai 1945
05 64 12 96 80

Mickaël Le Boustouller, 
président de l’antenne 

cenonnaise

échos et actus...

Avec plus d’effectifs dans les murs, la loi obligeait la Ville à créer une 
issue de secours dans les locaux avenue Schwob. Face à l’infaisabilité 
technique et une surface devenue insuffisante, le déménagement s’est 
imposé.

La Police Municipale
domiciliée à Emeraude

330 m2 adaptés aux besoins du 
service
Des travaux ont été entrepris en 
concertation avec le bailleur pour répondre 
aux impératifs liés : au centre de supervision 
urbain, à la sécurisation des équipements, 
au bien-être animal ( agencement d’un 
chenil climatisé, équipé d’un point de jour ). 
Les 330 m2 comprennent également un 
accueil, une salle de réunion, un espace 
détente – repas, trois bureaux, deux 
vestiaires. En sous sol, un local motos 
et une cave de 70 m2 apportent des 
rangements supplémentaires.

Sécurité et discrétion renforcées
En gagnant le troisième étage ( avec as-
censeur ) d’Emeraude, le public se rend 
au poste avec plus de discrétion. Et avec 
davantage de salles, il est plus facile de 
s’isoler avec un plaignant réclamant de l’in-
timité.

Les 11 policiers municipaux ( dont trois 
maîtres-chiens ), 7 Agents de Surveillance 
de la Voie Publique ( ASVP ), les deux 
agents administratif et opérateur vous ac-
cueillent à :
Espace Emeraude, 1 rue Beaumarchais, 
bâtiment C, 3e étage - 05 56 67 48 00

Pour la dixième année, l’Afnor* confirme 
la qualité du service apporté aux usagers 
en perte d’autonomie ou handicapés en 
reconduisant la certification NF 311 et NFX 
50-056.zv

Pour interroger, et toujours améliorer cet 
accompagnement, le service d’aide et 
d’accompagnement à domicile adhère au 
programme de prévention « Aidants-Aidés : 
une qualité de vie à préserver » de la CARSAT 
Aquitaine, lié aux risques professionnels.
Car en travaillant sur la diminution des 
manutentions sans assistance technique 
des personnes « aidées » ( chute, couchage, 
toilette, etc. ) et des postures contraignantes 
subies par les « aidants », on réduit le 

nombre d’accidents du travail et les maladies 
professionnelles. Avec pour conséquences 
directes chez  l’usager : sa sécurité et son 
maintien à domicile. 
Régulièrement, le cabinet d’ergonomie SLF 
Formation assiste l’équipe prévention 
( Direction, Responsables de service, 
référente technique ) dans l’organisation 
de son service, la mise en place d’outils 
et de procédures pour réagir vite et bien 
face à des situations à risques ( pour les 
usagers, pour les agents ), dans l’utilisation 
de fiches conseils thématiques : les tâches 
ménagères, la mobilisation de personnes, 
etc.
*Association française de normalisation
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20 agents municipaux présents sur le terrain et dans les locaux

Le service d’aide  
et d’accompagnement à domicile 
du CCAS, de nouveau certifié

 de reportage sur cenon.fr/le-blog

CET ÉTÉ À CENON

Un îlot de fraîcheur expérimental
La place François Mitterrand accueille un espace 
végétalisé ( 40 arbres en pot ) doté de brumisateurs. 
Porté par l’Eau de Bordeaux Métropole en partenariat 
avec l’Agence de l’Eau Adour Garonne, E-6 et Atelier 
Paysages, le projet VISION a pour objectif de tester 
et d’évaluer des solutions de rafraîchissement : 
mesures des températures et du taux d’humidité, 
conditions d’utilisation et d’acceptabilité pour les 
usagers, impact environnemental.

Marché hebdomadaire
À partir du mercredi 15 juillet, le marché se 
redéployera dans sa configuration habituelle. 
Cependant les consignes de sécurité sanitaire, 
port du masque fortement recommandé + gestes 
barrières, devront continuer à être respectées, pour 
éviter tout risque de foyer de pandémie. 

Pâturage pour les brebis
Fin mai, le troupeau de brebis a repris son itinérance 
dans le parc des coteaux. Il broutera à Cenon de mi 
juillet à fin août.
Merci de respecter ces recommandations : 

• Respectez les gestes barrières : ne vous approchez 
pas à moins d’un mètre de la bergère, Rachel. 
Toussez et éternuez dans votre coude ou dans un 
mouchoir, lavez-vous régulièrement les mains.

• Tenez vos chiens en laisse à proximité du troupeau. 
Les brebis pourraient s’affoler.

• Ne touchez pas les brebis et ne les nourrissez pas 
sans l’autorisation de Rachel.

• Les clôtures utilisées sont électrifiées, ne les 
touchez pas et avertissez vos enfants.

 d’infos sur cenon.fr

https://www.cenon.fr/le-blog/protection-civile-de-cenon-engagee-pour-le-bien-de-toutes
https://www.cenon.fr


1  Connecté·e à cenon.fr,
dirigez-vous vers « Démarches » 
/ « Enfance » / « Kiosque famille ». 
Entrez vos codes. Vous n’avez 
pas encore de numéro de compte 
famille, vous devez en créer un.

Vous habitez la commune, êtes parent et souhaitez inscrire votre enfant à 
l’école maternelle ou élémentaire pour la rentrée ? Avec le site Internet de 
la ville, vous pouvez le faire sans bouger de chez vous...

cenon.fr, tant à y faire ! 

2  Dans le menu, choisissez :
« S’inscrire à l’école ».

3  Sélectionnez l’enfant à inscrire, 
à l’école de son secteur. Remplissez 
la demande d’informations.
Ajoutez-y les documents requis.

4  Vous recevrez dans votre messagerie 
un e-mail afin de valider votre démarche. 
Il ne vous reste plus qu’à prendre rendez-
vous avec la direction de l’école pour 
finaliser l’inscription.

Tempo juillet - août - sept. 15 
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Notre nouveau conseil 
municipal 2020-2026
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Lecture des résultats des élections municipales 2020

Ce dossier présente les résultats du scrutin du 15 mars et les visages du nouveau Conseil municipal 
qui a élu le Maire et ses Adjoint·e·s le 28 mai.
Cette nouvelle équipe propose un projet de territoire pour Cenon en intégrant des propositions 
et demandes exprimées lors de la démarche prospective et participative menée en 2018 et 2019 
intitulée « Cenon : raconte moi 2030 ». Un projet de territoire adapté aux besoins  et cohérent avec 
les réalités de la ville qu’il s’agit à présent de mettre en œuvre en coopération avec toutes les 
énergies et les capacités d’agir locales.

Réinventer 
TEMPO avec 
vous ?
La direction communication de la ville 
réalise et distribue le magazine municipal 
d’information TEMPO.

Des actus d’ici, de l’histoire locale, des 
portraits de commerçant·e·s, d’artistes, 
de bénévoles du milieu associatif, sportif,  
des présentations d’entreprises, un 
dossier thématique, des nouvelles de la 
nature en ville, des initiatives citoyennes, 
des infos pratiques, un agenda bien 
garni, des photos, des liens vers des 
vidéos, des articles augmentés sur le 
blog de cenon.fr… TEMPO est imprimé 
à 14000 exemplaires et distribué dans 
toutes les boîtes aux lettres accessibles… 
Hélas, la sécurisation de nombreuses 
résidences empêchent nos distributeurs 
et distributrices de le glisser dans 
des milliers de boîtes aux lettres… 
Heureusement, une version numérique 
est « feuilletable » et téléchargeable sur 
cenon.fr. Ainsi qu’une version audio à 
écouter.

Après 11 ans de 
bons et loyaux 
services sous sa 
forme actuelle, 
TEMPO et l’équipe 
qui le réalise, ont 
une folle envie de 
renouveau, et de 
coller au plus près 
des besoins des 
usagers.
 
Un renouveau imaginé avec vous…  Vous 
avez été nombreuses et nombreux à le 
proposer lors des tables-rondes « Cenon 
2030 » organisées en 2018-2019…  
Alors, passons à présent à l’action et 
réinventons ensemble notre magazine 
communal.
Si vous êtes intéressé·e·s, merci de 
nous envoyer une confirmation par 
mail à tempoettexto@ville-cenon.fr, en 
précisant vos nom et prénom, votre 
âge, votre formation, votre situation ou 
votre activité professionnelle, le quartier 
de Cenon dans lequel vous habitez. 
Nous vous proposerons une première 
rencontre « remue méninges ». 
Un formulaire sur cenon.fr recueillera les 
idées de celles et ceux qui ne pourraient 
pas se déplacer.
À très bientôt !

Lorsque ma demande 
est acceptée, je reçois 
un certificat d’inscription

 de tutos sur cenon.fr Images extraites du tuto vidéo «S’inscrire à l’école».

échos et actus...

Tempo juillet-octobre 20 - 8/9

https://www.cenon.fr/demarches/enfance/se-creer-un-compte-sur-le-kiosque-famille
https://www.cenon.fr/a-la-une/actualites/les-tutos-video-de-cenonfr
https://www.cenon.fr/a-la-une/actualites/les-tutos-video-de-cenonfr


Un conseil municipal
enfin installé

Différée de 2 mois et demi par la pandémie de Covid-19, l’installation du nouveau 
Conseil municipal s’est déroulée à huis clos, au Rocher de Palmer, jeudi 28 
mai, dans le respect des règles sanitaires. Filmée et diffusée  simultanément 
sur cenon.fr.

Dépouillement du scrutin dans la salle du 
Conseil municipal le 15 mars 2020
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Résultats des élections municipales
du 15 mars 2020
Dimanche 15 mars 2020,  malgré un contexte  inquiétant de 
pandémie de Covid-19, 4271 Cenonnaises et Cenonnais 
sont allés voter. Le code électoral, n’imposant pas de 
quorum pour les collectivités de plus de 1000 habitants, 
les suffrages des 4271 électrices et électeurs, sur 14 
243 inscrits, ont suffit pour élire le Conseil municipal et 
répartir les sièges entre les différentes listes. L’élection 
du Conseil municipal de Cenon a donc été acquise dès 
le premier tour de scrutin. Avec la répartition suivante :

 Liste Nouveau Parti Anticapitaliste (NPA)
menée par  Christine Héraud : 6.79% > 1 siège
 Liste « Cenon en commun »

menée par Alexandre Ribeiro : 8.59% > 1 siège
 Liste « Ensemble, faisons battre le cœur de Cenon »

menée par Jean-Francois Egron : 52.19% > 27 sièges 
dont 2 sièges de conseillers métropolitains
 Liste « Ensemble pour Cenon »

menée par Fabrice Moretti : 32.43% > 6 sièges  
dont 1 siège de conseiller métropolitain

Sur les 14 243 électeurs et électrices inscrit·e·s sur 
les listes électorales,  9972 ne sont pas allés voter 
( abstentions :  70,01% ) et 4271 ont voté ( 29,99% ) dont :
Bulletins blancs : 84 =1,97% 
Bulletins nuls : 123 = 2,88%
Suffrages exprimés : 4064 = 95,15%

Une installation du Conseil Municipal
différée dans 30 000 communes
Le 24 mars, une loi d’urgence - loi 2020 290 pour faire face 
à l’épidémie du Covid-19 -  a été votée, reportant le second 
tour des élections municipales et métropolitaines ainsi que 
l’entrée en fonction de conseils municipaux élus au 1er tour : 
17 communes concernées dans Bordeaux Métropole, 30 
000 en France.  Ainsi, par dérogation à l’article L. 227 du 
Code électoral, dans ces communes comme à Cenon, la 
loi d’urgence disposait que les élu·e·s  en exercice avant le 
premier tour conservaient leur mandat jusqu’à l’installation 
des nouveaux conseils.  L’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 
2020 a fixé les délais pour leur installation et prévu une série 
de dérogations pour en faciliter la mise en œuvre :  comme la 
possibilité d’organiser les réunions du Conseil municipal sur 
un autre site que la Mairie et sans la  présence physique du 
public… Le Maire et ses Adjoint·e·s ont donc été élu·e·s et le 
Conseil municipal installé jeudi 28 mai, dans la salle 1200 du 
Rocher de Palmer.

Le nouveau conseil municipal compte 13 adjoint·e·s et 13 
conseiller·e·s municipaux·ales de la majorité, 8 conseiller·e·.s 
d’opposition dont 6 de la liste « Ensemble pour Cenon », 1 de 
la liste « Cenon en commun », 1 de la liste « Anticapitalistes! 
pour les luttes des travailleurs et de la jeunesse ».

Sur 4 candidats à la fonction de maire, les résultats des 34 
votants + 1 procuration se sont répartis comme suit :
Jean-François Egron : 27 voix
Fabrice Moretti : 6 voix
Alexandre Ribeiro : 1 voix
Christine Héraud : 1 voix

« Ayons confiance et foi en l’avenir !  »
« Permettez-moi d’avoir une pensée pour ceux de nos 
habitants qui ont été durement touchés par le coronavirus. 
Qu’ils soient assurés de toute notre attention. Je rends 
également hommage aux personnels soignants, aux policiers, 
aux pompiers, aux personnels des mairies et collectivités 
impliqués sur le terrain [...].
Je voudrais adresser une dernière fois toute notre 
reconnaissance en direction de ces héros silencieux à qui on 
devra tant, à celles et ceux qui ont risqué leur vie pour sauver 
celle des autres.
À toutes les Cenonnaises et à tous les Cenonnais, je vous 
dis : " Ayons confiance et foi en l’avenir ! ". Le rassemblement, 
la solidarité,  le dépassement et  l’espoir doivent en être  le fil 
conducteur. »  

Jean-François Egron désigné officiellement Maire de Cenon

349 2121 1318 84 123

Fabrice 
Moretti

Jean-François
Egron

Christine
Héraud

Alexandre
Ribeiro

Blancs Nuls

RÉSULTATS DU SCRUTIN EN NOMBRE DE VOIX

Nombre d’inscrits Nombre de votants
14 243 4 271

Résultats définitifs sur la commune par liste
15/03/2020 - 1er tour

Résultats édités le 16/03/2020 à 11h16

276

% SUFFRAGES
EXPRIMÉS

Fabrice Moretti
Ensemble pour Cenon 
32,43%

Alexandre Ribeiro
Cenon en commun 
8,59%

Jean-François Egron
Ensemble, faisons battre le cœur de Cenon 
52,19%

Christine Héraud
Nouveau Parti Anticapitaliste 
6,79%

31,56%

2 - 

3 - Foyer Brunereau

4 - 

5 - 

6 - Centre de loisirs 

7 - Maison des sports

8 - 

9 - 

10 - Centre de loisir
Triboulet

11 - 

12 - Maison des 
assos (1)

13 - Maison des 
assos (2)

14 -  Maison de quartier 
Brassens

15 - 

Totaux

1 163

1 140

652

809

840

940

1 023

863

1 145

1 055

731

830

1 033

1 141

878

14 243

367

391

233

224

259

352

224

156

408

336

278

186

365

246

246

4 271

3

6

2

2

5

10

5

1

9

9

10

3

6

6

7

84

10

8

2

5

11

8

5

6

11

9

12

5

13

10

8

123

354

377

229

217

243

334

214

149

388

318

256

178

346

230

231

4 064

796

749

419

585

581

588

799

707

737

719

453

644

668

895

632

9 972

34,30%

35,74%

27,69%

30,83%

37,45%

21,90%

18,08%

35,63%

38,03%

31,85%

22,41%

35,33%

21,56%

28,02%

29,99%

6,78%

9,81%

7,86%

7,83%

3,70%

6,29%

10,75%

8,72%

6,44%

5,47%

2,83%

7,87%

4,62%

9,57%

6,06%

6,79%

24

37

18

17

9

21

23

13

25

9

14

14

16

22

14

276

14,12%

6,10%

12,23%

9,22%

8,64%

9,28%

7,01%

11,41%

6,96%

2,73%

10,06%

11,80%

7,80%

6,09%

6,93%

8,59%

50

23

28

20

21

31

15

17

27

32

7

21

27

14

16

349

43,79%

51,99%

44,10%

49,77%

51,85%

50%

59,81%

47,65%

52,32%

57,03%

47,80%

55,62%

56,36%

57,39%

61,47%

52,19%

155

196

101

108

126

167

128

71

203

152

146

99

195

132

142

2 121

35,31%

32,10%

35,81%

33,18%

35,80%

34,43%

22,43%

32,21%

34,28%

34,77%

39,31%

24,72%

31,21%

26,96%

25,54%

32,43%

125

121

82

72

87

115

48

48

133

125

89

44

108

62

59

1 318

BV Inscrit Votant Blanc Nul Expr. Abst. Partic.
Mme Heraud 

Christine
M. Ribeiro 
Alexandre

M. Egron M. Moretti
Fabrice

École Jules Guese

1 - Hôtel de Ville

École Gambetta

École Les Cavaille

La Ré d’Eau

École Louis Pergaud

École Jean Jaurès

École Léon Blum

Complexe multi-
activité La Morlette

28 mai 2020 : Extraits du discours du 
Maire Jean-François Egron

 de vidéos sur la chaine Youtube de la ville

Jean-François

Tempo juillet - octobre 20 - 10/11

https://www.youtube.com/watch?v=RdVLy49Wl6Y


Finances, Budgets
participatifs, Commande

publique et modernisation
de l’administration

Votre conseil municipal
2020-2026

Michael DAVID 
1er adjoint

Culture,
Relations Internationales

Laila MERJOUI 
2e adjointe

Ressources Humaines,
Administration générale,

Innovation sociale et Numérique

Dominique ASTIER
3e adjoint

Solidarité, Séniors et Politique 
de la ville

Huguette LENOIR
4e adjointe

Grands travaux, patrimoine
municipal et VRD. Adjoint de 
quartier Palmer et Cavailles

Jean-Marc SIMOUNET 
5e adjoint

Développement associatif, 
Actions jeunesse.

Adjointe de quartier Bas-Cenon

Fernanda ALVES
6e adjointe

Environnement,
Transition écologique, Mobilité

Laurent PERADON 
7e adjoint

Économie, Insertion, Emploi, 
Marchés de Cenon

Marie HATTRAIT 
8e adjointe

Urbanisme,
Qualité de Construction

Cihan KARA
9e adjoint

Citoyenneté, Démocratie 
locale, Gestion Urbaine 

de Proximité et Prévention, 
Égalité Femme-Homme, Lutte 

contre les discriminations

Hurizet GUNDER
10e adjointe

Alexandre MARSAT
11e adjoint

Éducation

Anne LAOUILLEAU
12e adjointe

Petite enfance

Patrice BUQUET
13e adjoint

Sports. Adjoint de 
quartier Marègue, 
Plaisance, Loret

Handicap ( mise en oeuvre
des programmes pour 

l’accessibilité, actions pour 
l’insertion et l’emploi )

Fatiha BARKA
Citoyenneté ( programme 
d’actions en direction de 
la jeunesse ), démocratie 
locale ( conseil municipal 

des jeunes ), lutte contre les 
discriminations

Saïd SAIDANI

Culture, jumelages
et responsable de la mise 

en oeuvre d’un pacte 
d’amité

Seye SENE

Projets parcs, 
Biodiversité, Plan vélo

Marjorie CARVEL

Président
de la commission

communale de sécurité

Gérard CASTAIGNEDE

Les conseillers municipaux de la majorité

Les adjoints au Maire de la majorité

Les conseillers de l’opposition

Fabrice MORETTI 
Conseiller métropolitain

Christine GLEMAIN Elisabeth GRACIET Yannick POULET Chantal SANCHO Philippe TARDY

Ensemble pour Cenon
 Crédit photo © Patrick Loubet

Cenon en commun

Alexandre RIBEIRO

 Crédit photo © Érie Barrière - Agence APPA Bordeaux Bastide

 Crédit photo
© Alexandre Ribeiro

Jean-Francois Egron a été réélu Maire de Cenon jeudi 28 mai et également 
conseiller métropolitain.

Né en 1959 à Bordeaux, Cenonnais depuis 1988, il est marié et père de 2 enfants. 
Après avoir travaillé à l’Aéronavale de Querqueville ( Manche ), il intègre les services 
du Conseil Général de la Gironde en 1980. Il y deviendra Ingénieur Territorial en 
charge de l’informatique, formateur puis Secrétaire Général du Groupe Socialiste. À 
Cenon, il s’investit dans la Fédération des Conseils de Parents d’Elèves ( FCPE ) et 
dans l’animation d’un atelier informatique à l’Office Culturel. Il rejoint la section PS de 
Cenon en 1989 et se présente 6 ans plus tard sur la liste conduite par Alain David 
qui lui confie la délégation d’Adjoint au Personnel, à l’Administration Générale et au 
Numérique. 

Jean-François Egron, Premier Adjoint depuis les élections municipales de 2014, 
devient Maire de Cenon le 24 juillet 2017, après qu’Alain David ait été élu Député de 
la Gironde.

Anticapitalistes! pour les luttes
des travailleurs et de la jeunesse

Christine HÉRAUD
 Crédit photo
© Christine Héraud

Max GUICHARD Patrice CLAVERIE Ludovic ARMÖET Claudine CHAPRON

Ingrid LAFON Anne LEPINE
Conseillère métropolitain

Jérémy RINGOT Léa RAINIER
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C-a-Cenon.fr : cliquez pour consommer local !
Sur c-a-cenon.fr, le portail qui rassemble commerçants, artisans et 
entreprises de Cenon, trouvez toutes les infos pour consommer local.

 Accessible via smartphones, tablettes, pc, C-a-Cenon présente toute la diversité de 
l’offre locale, qui repose sur 200 commerces et 500 entreprises. 

Permanence du CIDFF : Tous les vendredis, de 9h à 12h, Mairie
Pour des accompagnements en création d’entreprise.
Port du masque obligatoire lors du rendez-vous.

 Rens: Centre d’Informations et de Droits des Femmes et des Familles 05 56 44 30 30
 

Club d’Entreprises de Cenon : pour rapprocher les acteurs de la 
vie économique
Avec plus de 170 entreprises adhérentes et de nombreux événements 

organisés tout au long de l’année, le Club d’Entreprises de Cenon dispose de 
nombreux atouts pour vous séduire. 
 23 rue Pierre Curie –  05 56 86 10 25 - www.club-entreprises-cenon.fr

Créer votre activité ? Le social LAB peut vous aider...
Plus d’informations en page 29

Rencontre débat autour de la banque éthique

Depuis juin 2019, ce club d’un nouveau genre fédère 
37 adhérents et organise deux à trois rencontres 
mensuelles. Entrevue avec la cofondatrice Léa 
Rainier et une adhérente : Sarah Bercier.

Entrepreneur.e.s éco-responsables
de Gironde : Pour qu’économie et qualité 
de vie s’accordent

Restaurant Le Bib’strot 
Cuisine maison à base de produits frais, certifiés bio ou 
non traités, en circuit court, autour d’une sélection de vins 
de qualités et de bières à déguster sur place ou à emporter. 
Cave à vins et bières : du lundi au mercredi 9h – 18h
jeudi et vendredi  9h – 22h
Restaurant : du lundi au vendredi
11h45 – 14h30 / 19h – 22h

 99 avenue Jean Jaurès – 05.56.40.19.02 
https://bibstrot-restaurant.eatbu.com

.........................................................................................................................................

L’instant sophrologie
Nathalie Marchioni, sophrologue certifiée RNCP spécialisée 
dans les troubles du sommeil, la gestion du stress et des 
émotions.

 72 rue Charles de Foucauld - 06.51.32.16.70
contact@linstant-sophrologie.fr
www.linstant-sophrologie.fr

Reconversion réussie pour cette ancienne aide soignante qui innove dans 
le prêt-à-porter, en s’appuyant sur son expérience dans l’accompagnement 
des aînés et son observation des besoins des professionnels.

Il y a trois ans, nous rencontrions Marie-Josée Sungu, auto-
entrepreneure, œuvrant à son domicile. Accompagnée par le Social 
Lab, elle venait de monter un défilé au Rocher de Palmer et de 
remporter le prix coup de cœur de l’initiative sociale et solidaire de 
Bordeaux Métropole.
« En trois ans, il y a eu des doutes, mais le challenge est relevé. 
Je viens de créer ma SAS ( Société par actions simplifiée ), d’ouvrir 
un atelier – showroom, et de recevoir le prix Artisan Innovateur 
Nouvelle-Aquitaine – catégorie silver économie », se réjouit-elle. 

Du sur-mesure à l’unité et des petites séries 
« Je conçois les vêtements selon la morphologie de la personne, de 
sa pathologie, et de son comportement. Jolis et pratiques, ils sont 
des outils de travail pour les soignants, des habits qui préservent la 
dignité de la personne âgée. »
Pour répondre aux commandes, deux couturières en insertion ont 
rejoint l’atelier. « À nous trois, nous pouvons confectionner trente 
pièces par mois. Au delà, je reçois l’aide de l’association Espace 
Textile et de la société M&B Couture. » Car l’entreprise démarche 
également les maisons de retraites, pour lesquelles elle conçoit des 
coffrets « bienvenue », « dépendance », « dernier départ », renfermant 
des nécessaires habillement et toilette. 

Élégance et innovation
« Pour les tissus, je privilégie les motifs, la couleur, le wax africain. 
Et parce que les personnes atteintes d’Alzheimer ne tiennent pas en 
place, avec les ingénieurs de CISTEME ( Limoges ), nous travaillons 
sur un prototype de vêtement connecté, géo-localisable. » 

« Tout ce qui est nouveau et innovant est difficile à monter. 
Trouver les gens qui peuvent vous aider, c’est le plus dur ! Devenir 
cheffe d’entreprise : ça s’apprend également. La Chambre des 
métiers, Hauts de Garonne développement, Initiative Gironde 
m’accompagnent dans ce sens. Mais devant continuer à coudre 
et à créer des patrons, je cherche à embaucher une personne pour 
s’occuper des parties administratives et commerciales. »

Ainé·e·s ou enfants de parents en perte d’autonomie, allez pousser 
la porte du showroom pour vous rendre compte combien un simple 
habit, peut ( vous / leur ) faciliter la vie !
Marie-Ange et Flory, 2 rue Beaumarchais 05 57 61 64 94 - marieangeetflory.fr

Marie-Josée Sungu retouchant une de ses créations dans son atelier - showroom

Nouvelles activités

 de reportage sur cenon.fr/le-blog

 de reportage sur cenon.fr/le-blog

emploi / économie

Comment est né le club des entreprises éco-
responsables de Gironde ?
Léa Rainier : Étant consultante en environnement ( société 
My little change ), avec le coworking Oasis, nous avons 
organisé des after work sur le zéro déchet. Des rencontres 
trimestrielles qui à chaque fois attiraient une quarantaine 
d’entrepreneurs. Malgré des domaines d’activité différents, 
nous partagions un mode de fonctionnement similaire, 
soucieux de notre impact sur l’environnement. De là est née 
l’envie de se fédérer.

Sarah Bercier, pourquoi avoir adhéré ?
S.B. : Auto-entrepreneure spécialisée en communication 
print et digitale ( agence Comm’ 3 pommes ), j’ai adhéré à 
titre personnel, ainsi qu’au nom de Coop paysanne pour 
laquelle je travaille. Coop paysanne est déjà dans une 
démarche éco-responsable, mais a toujours l’envie de 
mieux faire.  Pour mon activité, j’utilise énormément Internet, 
outil que l’on sait très polluant. Les échanges d’expérience 
nourrissent ma propre réflexion. Depuis, j’aide le club dans 
sa communication.

À qui s’adresse le club ?
L.R. : Nous sommes ouverts aux entrepreneur·e·s et 
porteur·e·s de projet, mais aussi aux responsables RSE 
( Responsabilité Sociétale des Entreprises ) des structures 
privées et publiques. Deux critères prévalent : soit l’on évolue 
dans un domaine lié à l’environnement, soit l’on a une façon 
de travailler éco-responsable (déchets, énergie, mobilier, 
etc.). Pour l’heure, nous fédérons essentiellement des micro 
entreprises et des personnes en free lance. Les secteurs 
d’activité représentés sont variés : le web et la communication, 
l’alimentation, le bien-être, l’éco-construstion, la petite 

enfance, beaucoup d’artistes également. Et nous séduisons des 
personnes développant une hyper sensibilité et un multipotentiel, 
rendant difficile leur épanouissement en entreprise ou dans un 
club d’entreprise traditionnel. 

Avec quels objectifs ?
L.R. : Faire grandir la réflexion des entreprises vis à vis de la 
question environnementale. Nous souhaitons également 
représenter un nouveau modèle d’entreprenariat, compatible 
avec une vie privée, basée sur des valeurs telles que l’entraide 
professionnelle et la bienveillance ! 

Quelles sont vos actions ?
S.B. : Chaque mois nous creusons une thématique autour 
de petits déjeuners et de workshops ( ateliers collaboratifs ) : 
l’éco-communication, le bien-être, l’éco-construction, la qualité 
web, la concurrence, la banque éthique, etc. Par les échanges 
d’expériences et l’intervention de spécialistes se dégagent des 
pistes à suivre. Pour la fin d’année, nous préparons un forum 
de l’entrepreunariat éco-responsable qui se tiendra à Cenon. 
Le public y découvrira les productions de nos adhérents 
( savonnerie, création textile, couches lavables, etc. ), y fera le 
plein de rencontres par métier, assistera à des tables rondes sur 
le web éco-responsable et l’éco-communication...

Programme à suivre sur le site Internet, Facebook, Instagram du club : toutes les 
rencontres sont ouvertes aux non adhérents.
https://clubdeseeg.fr /  contact@clubdeseeg.fr

Léa Rainier et Sarah Bercier à l’Oasis Coworking
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Marie-Ange et Flory :
Élégance, dignité et innovation !

https://www.c-a-cenon.fr/
http://www.club-entreprises-cenon.fr
https://bibstrot-restaurant.eatbu.com
http://www.linstant-sophrologie.fr
https://marieangeetflory.fr/
https://www.cenon.fr/le-blog/entrepreneures-eco-responsables-de-gironde-pour-queconomie-et-qualite-de-vie-saccordent
https://www.cenon.fr/le-blog/marie-ange-et-flory-elegance-dignite-et-innovation
https://clubdeseeg.fr


*200 élèves de six écoles maternelles, 100 enfants fréquentant les 5 structures petite enfance de Cenon, 80 
enfants des accueils périscolaires et centre de loisirs, 12 enfants de l’ITEP Bellefonds, 12 familles du centre 
social et culturel La Colline

Un scénario et des dessins signés la 4ème B du 
collège Jean Jaurès, assistée de Bruno Loth, 
pour le festival «Faites des bulles».

Bruno 
Loth,conseillant 

les 4eB de son 
œil d’artiste 

professionnel

Théophile Gaultier en bande dessinée ? 

Selon son aisance avec le dessin, à  chacun sa ou ses cases !

« Faites des bulles » est une manifestation culturelle 
portée par l’association intercommunale Passage à l’Art, 
mettant à l’honneur la bande dessinée et l’illustration 
sur les communes du Grand Projet des Villes ( Bassens, 
Cenon, Floirac et Lormont ). 

« Faites des bulles » :
une éducation au neuvième art
De la manifestation, le grand public connaît surtout son 
week-end de clôture. Ce rendez-vous n’est pourtant 
que l’aboutissement d’une éducation au 9e art débutée 
dès février dans les écoles, collèges, médiathèques. 
Valises d’albums en circulation, découverte du métier 
de libraire, et surtout, « Classes en bulles » déclinent 
la conviction de l’association : « La bande dessinée a 
cette approche pluridisciplinaire, accessible et ludique, 
qui en fait un formidable levier pour la lecture et les 
apprentissages. » Cette année, 80 classes élémentaires 
et de collège du GPV, dont 15 cenonnaises, ont participé 
au parcours « Classes en bulles ». 

La BD comme support d’apprentissage 
multidisciplinaire
La 4eB a adapté la nouvelle « Arria Marcella » de Théophile 
Gaultier. Ce choix en revient à leurs professeures de 
Français Véronique Delmas, de LCA ( langue et culture de 
l’antiquité ) Anne Marie Caron, et la documentaliste Sabine 
Carette. « Le fantastique est au programme « littérature « 
en 4ème et ça nous permettait d’inclure le latin à un projet 
interdisciplinaire », raconte l’équipe enseignante. 
« Pour nourrir leurs dessins, les élèves ont créé un 
diaporama,  afin  d’apporter  des  connaissances  et  des 
images à leurs camarades : le Vésuve, Pompéi, des 
modèles de rues, de bijoux, d’habits, usuels à l’Antiquité et 
au XIXe. Cette étape leur a appris à manier les traitements 
de texte et d’image, des techniques qu’ils devront 
posséder l’an prochain pour présenter l’oral du brevet des 
collèges. »
« Par rapport à un roman ou à une nouvelle, dans une 
BD, on ne peut pas tout dessiner. En cours, nous avons 
travaillé sur le découpage, réfléchi à comment mettre en 
relief certaines scènes, quand recourir à l’ellipse, etc. 
Nous avons envoyé cette préparation à Bruno Loth, qu’il a 
quelque peu modifié. C’est là que l’on voit l’œil de l’artiste ! 
Scénariste, c’est un vrai métier ! »

9h d’atelier BD, 8 planches à réaliser ! 
« Bruno Loth est venu en classe,  trois  fois  trois heures », 
poursuivent les enseignantes. «Tout d’abord, il a fallu 
définir les caractéristiques des personnages : moustache, 
pattes longues, chignon, bracelet serpent, etc. Bruno Loth 
les a dessinés au tableau pour que les 24 élèves aient 
les mêmes modèles. Il a également fait le choix du noir et 
blanc, beaucoup de visuels,  très peu de dialogues. Les 
élèves ont d’abord travaillé sur brouillon. Chacun sa case. 
Et avec son aide pour les choses les plus compliquées : 
certains décors, la perspective, les points de fuite... Il a 
ensuite  repris  l’ensemble  des  brouillons,  afin  de  donner 
une cohérence stylistique à l’ensemble. Pour les élèves 
ces ateliers ont été très ludiques et très instructifs. Ils ont 
bien pris conscience que réaliser une BD, c’est beaucoup 
de travail. »

 Si le festival de clôture est annulé, les différents PréamBulles 
initialement programmés en avril et mai, sont reprogrammés courant 
novembre. À suivre sur le nouveau site Internet de la manifestation : 
https://faitesdesbulles-garonne.fr/

ANNULATION DE PANORAMAS 2020

Le spectacle
« Oiseau margelle »
au cœur d’À petits pas
Pour ses trente ans, la manifestation d’éveil culturel connaît une mue 
sous l’impulsion conjuguée des Francas de la Gironde, côté organisation, 
et de l’Espace Simone Signoret, pour la proposition artistique. Depuis 
septembre, la cie Les 13 lunes a fixé des rendez-vous ponctuels aux 400 
enfants* impliqués dans ce projet au long cours.

« Les  Francas  s’appuyait  déjà  sur  la 
programmation de l’espace Simone 
Signoret ( ESS ) pour enrichir son offre 
d’animation des accueils périscolaires 
et des centres de loisirs. Mais nous 
souhaitions que de spectateurs, les 
enfants deviennent acteurs. Penser " À 
petit pas " dans ce sens était tout indiqué », 
raconte Valentin Rebillard, coordinateur 
Francas de la manifestation. « L’équipe 
artistique de l’ESS a donc convié la Cie Les 
13 Lunes qu’elle accueillait en résidence, 
à se joindre à nous. »

Découvrir un univers inspirant
« Nous avons l’habitude de montrer au 
jeune public nos étapes de travail », 
détaille Nathalie Marcoux, comédienne 
et metteuse en scène de la compagnie. 
« Là,  c’était  encore  plus  important  pour 
nous, car prévoyant une scénographie 
inclusive, nous avions besoin de tester 
nos intuitions. » Une première approche 
de l’univers et des thèmes abordés 
par cette pièce de théâtre musicale, 
que les éducatrices, enseignantes, 
animateurs•trices ont approfondi lors de 
deux matinées de formation. À partir de 
là, chaque classe, chaque structure, a 
pu construire son propre projet artistique 
autour d’« Oiseau margelle ».

Entre février et mai, plus de 70 ateliers,  
160 heures de travail, étaient prévus
« Nous venons en appui aux enfants et équipes encadrantes », poursuit  Nathalie 
Marcoux. « À une école planchant sur un jeu de l’oie grandeur nature, notre scénographe 
Emmanuelle Sage Lenoir, a amené sa technique, pour passer du dessin, à la maquette, 
puis à la réalisation grandeur nature. Notre comédienne violoncelliste Juliette Fabre a 
fait de l’éveil musical, Mercédes Sanz, autre comédienne, a proposé aux plus grands 
de capter en vidéo leur témoignages, au sujet des thèmes abordés par le spectacle... » 

La restitution de ces travaux interrompus par le confinement, aurait dû se tenir fin mai au 
centre de loisirs La Ré d’Eau. 

En raison de la crise sanitaire liée au Covid-19, 
la 6ème édition de la biennale panOramas 
qui devait se dérouler les 26 et 27 septembre 
2020 est annulée. 

Le 16 mars dernier, les équipes de panOramas 
avaient fermé leur QG, installé dans le quartier 
Palmer à Cenon. Pour autant, le travail de mise 
en œuvre de cette édition n’avait pas cessé. 
Des adaptations et des hypothèses de maintien 
étaient travaillées par les artistes, les équipes 
techniques, les médiateurs et les partenaires, 
pour tenter d’offrir au public, malgré tout, ce 
rendez-vous artistique et culturel majeur de la 
rentrée 2020. 

Au vu des protocoles très strictes élaborés 
pour la réouverture des premiers services 
publics, de la complexité de leur mise en 
œuvre et des moyens techniques et humains 
importants à mobiliser pour garantir le respect 
des règles sanitaires, les Maires de Bassens, 
Lormont, Cenon et Floirac, villes porteuses 
de l’événement, ont décidé d’annuler l’édition 
2020 de panOramas. 

Si les Marches et la Nuit Verte n’auront pas 
lieu en 2020, le QG de panOramas à Palmer 
sera néanmoins progressivement ré-ouvert 
en juin et occupé, comme prévu initialement, 
jusqu’en octobre 2020. Les activités 
reprendront dans les conditions sanitaires et 
de sécurité requises. Les rendez-vous sont à 
suivre sur panoramas.surlarivedroite.fr

Une vingtaine d’artistes, collectifs et prestataires 
étaient engagés dans la programmation, la 
création, la médiation, la communication et la 
mise en œuvre de l’édition 2020 de panOramas. 
Le soutien financier aux artistes confirmé 
des collectivités publiques [Bordeaux 
Métropole, Département de la Gironde, Région 
Nouvelle-Aquitaine, Drac Nouvelle-Aquitaine], 
des partenaires [Iddac, Caisse des Dépôts, 
Clairsienne, Domofrance, Gironde Habitat et 
Mésolia] et des Villes de Bassens, Lormont, 
Cenon et Floirac, permettra de rémunérer 
et indemniser l’ensemble de ces acteurs, 
particulièrement fragilisés par la crise sanitaire. 

  Plus d’infos et d’images sur : 
https://www.facebook.com/biennalepanOramas/   
https://panoramas.surlarivedroite.fr/ 
QG panOramas – 1-3 avenue Vincent Auriol
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Des sons, des rythmes, des musiques d’ici et de partout, bien sûr, mais pas que… Le Rocher de Palmer c’est 
un centre névralgique puissant et généreux, mixant spectacles, formations, expositions, médiation, pépinière de 
micro-entreprises, festivals et actions solidaires, cinéma, danse, théâtre…

Dans cette année anniversaire, devenue extraordinaire du fait de la propagation planétaire d’un coronavirus, 
l’équipe de Musiques de Nuit s’active à reprogrammer les concerts et rendez-vous. Ne quittez pas des yeux et 
des oreilles son site Internet pour vous informer sur les reports de dates et pour… rencontrer l’équipe du Rocher 
dans la rubrique « Backstage » : chacun·e y livre un souvenir marquant, une émotion, une réflexion sur son rôle 
dans cette aventure humaine et musicale … Photos : Nico Pulcrano et propos recueillis par : Noémie Villard
Extraits… la suite sur https://lerocherdepalmer.fr/backstage/

Médiatrice culturelle et programmatrice rap
« La programmation rap me tient à cœur parce qu’on répond à 
une demande, c’est la musique la plus écoutée par les jeunes… 
Le Rocher se situe dans un quartier où le rap est beaucoup 
écouté donc c’est logique de ne pas passer à côté de ça. 
Récemment, j’ai été particulièrement touchée par une rencontre 
entre des rappeuses et des jeunes filles du Centre Social La 
Colline de Cenon : deux artistes, l’Américaine Reverie et la 
Française Lean Chihiro… »

Directeur Technique ( EPLC* )
« Je suis un enfant du Bas-Cenon, j’ai joué au foot sur le terrain 
qu’occupe maintenant le Rocher. Il a été pensé comme un lieu 
ouvert et vivant, même quand il n’y a pas de concerts, grâce au 
coworking, à la pépinière, à la Cabane et tout ce qui s’y passe. 
Une grande partie du travail consiste à attirer un public qui ne 
viendrait pas de lui-même… »

Régisseur général (EPLC*)
« Je m’occupe des demandes de location des entreprises ou des 
associations. L’équipement est très demandé, il faut se glisser 
dans les espaces laissés libres par les concerts. Mieux vaut s’y 
prendre un an à l’avance. Il faut jongler entre les événements : 
lorsqu’un colloque côtoie un concert et que toutes les loges 
sont occupées… mais on s’en sort toujours ! On tourne à plein 
régime... Je fais aussi de la régie, de la compta, je surveille 
l’entretien du bâtiment... Avant, j’étais animateur de quartier à 
Cenon. Je recroise les jeunes dont je m’occupais il y a quelques 
années, ils ont grandi, on discute, ça me fait plaisir de les revoir. »

*l’EPLC (établissement public 
local et culturel) partage avec 
l’association Musiques de Nuit la 
gestion du Rocher de Palmer

À vous de jouer, à présent !

Envoyez vos photos, témoignages, et 

émotions vécues depuis 10 ans : nous en 

publierons une sélection + surprises à 

gagner  tempoettexto@ville-cenon.fr

Zoé Éric

Dan

10 ans du Rocher de Palmer :
partageons nos émotions !

10 ans de pulsations musicales et vitales… Le cœur battant des cultures 
du monde, inauguré le 24 septembre 2010,  propulse, depuis Cenon, dans 
toute la métropole  et bien au-delà, son énergie artistique et citoyenne.
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les uns avec les autres
Après Objectif promouvoir, L’alternative urbaine Bordeaux, Manag’Art, dans 
le précédent Tempo, faisons connaissance avec les résidents MusiK à Pile, 
Le nom lieu, Tones Prod. Musique, médiation et numérique traversent leurs 
activités respectives. De quoi faire naître de futures collaborations... 

Tony Lavaud - multi instrumentiste, compositeur ( musique 
électronique, hip hop, musique orchestrale, rock )
Paul Robert - compositeur venu du jazz, spécialisé dans la 
musique de film, jeux vidéos, l’écriture orchestrale
Nous connaissant depuis une dizaine d’années, nous avons 
exprimé au même moment, l’envie de se consacrer l’un et l’autre 

Chloë Marchand - chargée de production, communication, 
programmation artistique
Florence Olivier - chargée de production, administration, 
programmation jeune public 
Après 22 éditions, le festival de Saint Denis de Pile est bien connu. 
Moins notre travail de médiation ( familles, personnes âgées, 
Mission locale, etc. ) dans le Libournais et notre offre culturelle en 
direction de 2000 scolaires. Nous préparons la première édition 
du festival jeune public et familial Pile de Drôles ( les 16 et 17 
octobre ). Association nomade, nous n’avons jamais eu de bureau 
fixe. Quant aux rencontres professionnelles ( artistes, médias, 
institutionnels ), elles se tiennent le plus souvent à Bordeaux. D’où 
notre souhait de nous rapprocher. Nous avons un lien ancien 
avec Musiques de nuit et le Rocher ( partage d’artistes, d’expo ). 
L’idée est de poursuivre l’échange d’expériences avec cette belle 
équipe et d’en créer avec les autres locataires. Une balade dans le 
Libournais avec L’alternative urbaine est tout à fait envisageable... 
https://www.facebook.com/festivalmusikapile/

Violette Aymé – co-fondatrice, chargée de développement. 
L’association accompagne dans les domaines du numérique, les 16 
- 25 ans en situation d’exclusion sociale, scolaire ou en situation de 
handicap psychique. Nous sommes trois salariés du médico-social 
( psychologue, éducateur spécialisé, professionnel du numérique ), et 
partons de l’envie et du savoir-faire de la personne accompagnée. Avec 
l’aide d’intervenants sélectionnés par notre équipe ( grâce entre autre 
au réseau d’Aquinum - association des professionnels du numérique 
en Aquitaine ), nous l’aidons à développer un projet personnel, qui, 
par les compétences déployées, peut être valorisable dans un but 
professionnel. Comblant un énorme vide, nous recevons des jeunes de 
toute la Nouvelle-Aquitaine. Et nous avons mis en place des formations 
pour les personnels du médico-social. Grâce au soutien de la 
Municipalité, notre première expérimentation s’est déroulée au Forum. 
Durant trois mois, les mercredis, le Forum nous a prêté une salle afin 
d’accueillir nos quatre premiers jeunes. J’ai ensuite rejoint le coworking 
afin de développer l’asso. Depuis, les jeunes sont accompagnés au 
Node (Aquinum). Nous avons rejoint la Pépinière afin de disposer de 
bureaux et de bénéficier de ses conseils, de son réseau culturel.
https://lenomlieu.wordpress.com/accueil/

MusiK à Pile

Le Nom Lieu

Tones prod

à la production de musique (et de sons) pour les jeux vidéos et 
films d’animation. Nous avons une complémentarité au niveau 
des styles musicaux, dans la pratique des instruments, de la 
sensibilité. Et à nous deux, nous couvrons toutes les étapes de 
la production : composition, exécution, enregistrement, mixage, 
mastering. Nous faisons parti de Bordeaux Games, fédération 
des acteurs du jeu vidéo d’Aquitaine, mais notre activité s’étend 
à l’international. À la recherche d’un local, nous avons postulé 
à la Pépinière. Mais ce qui va autour s’est révélé être plus 
précieux : l’accompagnement sur le plan juridique, administratif, 
salarial, recherche de financements, etc., les autres locataires, 
qui par leurs compétences complémentaires, peuvent répondre 
aux besoins des autres. Un tel lieu facilite le développement des 
structures. Parellèlement nous enseignons le sound-design à 
l’école E-artsup. http://tonesprod.fr/
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Ce qui n’était au départ qu’un radio-crochet improvisé ( en 
remplacement d’une foire-expo fauchée par un gros orage ), s’est 
imposé comme un concours de chant de référence. « Parmi les 
200 candidats présents en cinq jours, nous avons bien sûr des 
locaux, beaucoup de Charentais, mais aussi des personnes 
venant de Marseille, d’Alsace, de Suisse, de Belgique... », détaille 
Eric Génibel, président de Biche d’Or Association - Cavailles 
Animation. 

Jeune Cenonnais de 18 ans, Lucas Algéo a 
remporté un Faon d’or à l’âge de 13 ans 
« C’est un concours super bien organisé, qui donne l’impression 
d’être  un  véritable  artiste ! » témoigne-t-il. « Il y a toujours de 
beaux décors, de belles lumières, du bon son. Et l’équipe est 
très à l’écoute. J’ai participé à d’autres concours, et la Biche d’or 
reste une référence dans le milieu, c’est même LE concours. 
C’est également une manifestation qui offre des opportunités. 
On y fait le plein de rencontres : côté participants et côté public 
où figurent des professionnels. ( ... ) J’ai une chaîne youtube, j’ai 
participé à The Voice. Chanter reste une passion que je travaille, 
mais pour l’heure, je fais des études dans une école de mode. 
On verra après quelle voie m’attire le plus. » 

Charlotte Fleury : artiste accomplie !
Charlotte Fleury est coach vocale et metteuse en scène 
( association La clef des chants – Ambès ), chanteuse de 
l’Orchestre K Danser, choriste au sein du Collectif Métissé, ex-
candidate remarquée du jeu « N’oubliez pas les paroles ». En 
95, elle remportait un Faon, puis récidivait en 2000, catégorie 
adolescent. L’équipe de la Biche, c’est pour elle « comme la 
famille »...
« Concours ouvert à tout passionné·e, il y a un très bon niveau. 
S’y produire est formateur et bienveillant », confie-t-elle. « Pour 
un jeune interprète, c’est l’opportunité de faire une scène dans 
des conditions techniques et logistiques de bonne qualité, et 
de se confronter à un regard extérieur. Cela permet également 
d’avoir de belles vidéos ( réalisées par Atlantique TV ), utiles pour 

les castings, la promo, pour travailler sa prestation. »
« En 2018, j’ai été membre du jury. C’est compliqué lorsqu’il y a 
beaucoup de candidat de conserver une échelle de notation tout 
du long. Mais c’est toujours intéressant de découvrir des voix, 
des chansons. J’ai pris beaucoup de notes durant les auditions 
et donné pas mal de conseils techniques et de mise en scène. »  
Programmée au gala des 40 ans, Charlotte Fleury promet d’être 
présente l’an prochain. D’ici là, on la retrouvera à Cenon avec 
l’Orchestre K Danser, ambiançant les bals et les thés dansants.

« La longévité de la Biche d’or tient notamment au fait que 
candidats – techniciens – public se côtoient », reprend Eric 
Génibel. « Mais rien ne serait possible sans la trentaine de 
bénévoles, les équipes son et lumières, les agents techniques 
de la Mairie, qui contribuent à rendre ce concours sérieux, 
reconnu et apprécié de tous ! »

  https://bichedor.monsite-orange.fr/
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Charlotte Fleury a foulé la scène de la Biche d’or dès ses neuf ans...

Biche d’or :
40 ans et toujours une référence

De la chanson française dans tous ses états : variété, rock, lyrique...

Cette année, le concours de la chanson française aurait dû célébrer ses 40 
ans. Des noces d’émeraude, tant le lien avec le public et les participants est 
fort. La célébration reportée à l’an prochain, la fête n’en sera que plus belle... 

Faire tomber l’adversaire et maintenir ses deux épaules au sol.

La salle George Favori est enviée par nombre de clubs de lutte...
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...sports et assos

Si la lutte féminine existe bel et bien, la Nouvelle Aquitaine compte 
très peu de pratiquantes. Cenon n’échappe pas à la règle. Pourtant 
c’est bien un duo mère - fille, qui conduit le projet sportif du club. 
« À dix ans, Cloé a voulu faire de la lutte. C’était ça ou du rugby ! », 
s’amuse aujourd’hui Aïcha Colas. « La section nécessitant pour son 
bon fonctionnement l’aide de parents, je me suis impliquée sur la 
partie administrative, et depuis trois ans, j’en suis la présidente. »
Durant près de dix ans, Cloé Colas a brillé sur les podiums et 
remporté sept médailles aux Championnats de France sur huit 
participations ! Préparant un diplôme d’éducatrice spécialisée 
handisport, elle a quitté ( un temps ? ) la compétition et endossé de 
nouvelles responsabilités. « Nous avons profité de sa présence au 
club en service civique, pour repenser le projet sportif », poursuit 
Aïcha Colas.

La lutte inclusive
« La section est labellisée sport handicap. Parmi nos 42 licenciés, 
nous comptons un petit de six ans atteint d’autisme. Durant 
le service civique de Cloé, nous avons passé une convention 
avec le centre d’activités Florada d’Artigues pour accueillir leurs 
résidents ( 10 séances de découverte ). Notre ambition serait de 
développer cet accueil sur un principe inclusif de mixité. » 

US Cenon Lutte : 
Un club légendaire qui se renouvelle

Le club de lutte est l’une des sections pionnières de l’USCRD ( devenue US Cenon ). Son 
fondateur Henri Lacaze a formé de nombreux lutteurs de haut niveau, dont son fils Lionel, 
sélectionné aux J.O de Montréal et de Moscou. Lui a succédé George Favori, président 
d’honneur, et dont la salle d’entraînement porte le nom. Et tant d’autres... En 2020, ses grands 
noms inspirent toujours une équipe dirigeante passionnée, qui fait le pari de la jeunesse.
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École de lutte, de compétition :
le pari de la jeunesse
« Avec les 5 – 7 ans, nous faisons du jeu de lutte, activité qui 
développe la motricité, la coordination , la gestion dans l’espace, 
le  rapport  à  l’autre,  à  son  corps.  Les  8 – 10  commencent  à 
lutter et à faire de la compétition. Avec son passé glorieux, la 
compétition est dans l’ADN du club. Mais nous n’obligeons en 
rien les enfants. C’est à eux d’en exprimer le désir. Dans ce 
cas, ça implique davantage d’entraînements, la surveillance du 
poids, des déplacements réguliers... » Ainsi, ces trois dernières 
années, Philémon et Lucien Boucart, Victor Richer, Mati Khedimi, 
Tarik Coskun ont remporté des médailles aux Championnats 
régionaux ou participé aux Championnats de France benjamins, 
minimes, cadets.

La grande famille du club !
Cloé a rejoint l’équipe d’entraîneurs Thomas Lefuma, Christophe 
Paul, Dan Guillet, Jean-Claude Bonneron. « Lors  de  nos 
déplacements, j’apprécie toujours autant ces moments de 
rire et de camaraderie en dehors du tapis », témoigne-t-elle. 
« Compétitrice dans l’âme, j’accompagne les garçons pour qu’ils 
arrivent  jusqu’en  finale.  Et  je  stresse  plus  pour  eux,  que  pour 
moi quand je luttais ! » Lors des entraînements, les compétiteurs 
peuvent aussi compter sur l’expérience des « anciens », des 
licenciés toujours alertes et aussi assidus, après 10, 20, 30 ans 
de pratique... Car à bien des égards, l’US Cenon lutte est une 
famille, un club de cœur.

  05 56 74 93 70 – lundis, jeudis, vendredis : 18h30 - 20h
lutte.cenon@gmail.com  / https://www.facebook.com/cenonlutte

https://bichedor.monsite-orange.fr/
https://www.cenon.fr/le-blog/biche-dor-40-ans-et-toujours-une-reference
https://www.cenon.fr/le-blog/us-cenon-lutte-un-club-legendaire-qui-se-renouvelle
https://www.facebook.com/cenonlutte


HOMMAGE À HUGUETTE JOFFRE

Présidente emblématique de l’association 
Clavelitos, Huguette Joffre  a fait rayonner la 
culture et la langue espagnole. « Conseillère 
municipale à la santé, à la solidarité et à 
l’action sociale de 2001 à 2008, Huguette 
Joffre était une femme libre et sage, qui 
écoutait, et était très écoutée.  Sa discrétion 
absolue, sa gentillesse, sa générosité, ont fait 
d’elle une personne sensible aux difficultés 
d’autrui, et elle n’hésitait pas à les soutenir. » 
(J.F. Egron, 15 juin 2020) Nos pensées 
accompagnent sa famille et ses ami·e·s.

THÉÂTRE ALIZÉ
Bonne nouvelle ! La 23ème édition du festival 
de théâtre amateur «Entre-Deux-Scènes», 
est reporté du 29 septembre au 6 octobre 
2020 à l’Espace Simone Signoret.

KUNDALINI YOGA 
Par l’association Le coeur content  : le 
mercredi de 18h30à 19h30 à la salle Henri 
Sellier, rue Gabriel Bès. Exercices physiques 
et respiratoires, relaxation et méditation, pour 
allier dynamisme et intériorisation.

 Information complémentaire:
06 10 60 55 43 - nadine33270@gmail.com

LE CLUB MUNICIPAL FLOIRAC 
CENON HANDBALL
À la rentrée l’équipe des seniors garçons de 
l’Union Bordeaux Floirac Cenon évoluera en 
Nationale1. Et pour la deuxième fois de son 
histoire, l’équipe féminine jouera en N2.

ACE – ACTION CATHOLIQUE DES 
ENFANTS
L’association propose aux 6 – 15 ans 
d’expérimenter une vie de groupe, afin de 
donner du sens à leur quotidien, par la mise 
en place de projets : temps forts de jeux, 
fêtes, camps, etc. 

 Contact : ace33@ace.asso.fr 

L’US CENON ATHLÉTISME 
DISTINGUÉ 
En février dernier, le club a été triplement 
récompensé lors de l’assemblée générale du 
Comité de Gironde  :
 Club de l’année ( club 200 à 400 licenciés ).
 Médaille reconnaissance de la Ligue 

d’Athétisme Nouvelle Aquitaine : Guillaume 
Caillon 
 Officiel de l’année : Bernard Gourgues

Rendez-vous sportifs 
et associatifs...
Le 7ème Prix littéraire adultes
se poursuit jusqu’en novembre
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En compétition : cinq livres invitant à « l’ailleurs », grâce à une sélection 
d’auteur·e·s étrangers, ou de récits se déroulant à l’étranger.

5 auteur.e.s en compétition
1  Elif  Shafak : 3 Filles d’Eve
( Flammarion )
Le cheminement de Peri, jeune femme 
à la recherche de Dieu, au milieu des 
affrontements familiaux, mais aussi 
l’amitié et le partage de ses amies de 
différentes origines.

2  Yamen Manai : L’amas ardent
( Elyzad )
Le récit commence dans l’arrière pays 
tunisien, chez un apiculteur aimant ses 
abeilles. Lorsque celles-ci sont décimées 
par la Marche du Monde, il part en quête 
du pourquoi et cela l’amène jusqu’au 
Pays du Soleil Levant.

3  Kaouther Adimi :
Les petits de Décembre ( Seuil )
L’auteur ancre son récit en Algérie, au 
milieu d’un lotissement de maisons 
modestes et d’un endroit où les enfants 
passent leur temps. Mais ce terrain 
appartient aux militaires, qui veulent 
y implanter un quartier résidentiel. La 
jeunesse s’insurge et refuse de céder...

4  Orhan Pamuk :
La femme aux cheveux roux ( Gallimard )
Un chantier de puisage qui tourne mal, 

l’ébauche d’un amour d’adolescent, et 
le destin qui s’en mêle et qui embrouille 
tout. Le jeune Cem trouvera-t-il la paix 
dans sa course vers l’âge adulte... ? 

5  Atiq Rahimi :
Les porteurs d’eau ( P.O.L )
Le temps d’une journée, le croisement de 
deux destins parallèles où se mêlent les 
contes et la sagesse d’autrefois.

Où emprunter les livres ? 
Comment voter ?
Vous pouvez emprunter gratuitement 
ces ouvrages pendant trois semaines, 
et donner votre avis en remplissant la 
fiche lecture-bulletin de vote : très bien 
/ bien / moyen / passable.

Un seul point d’emprunt :

Ludo Médiathèque Jacques Rivière
 2 avenue du président Vincent Auriol

05 57 77 31 77 - ouverte tout l’été aux horaires 
suivants :
Mardi 14h-18h - Mercredi 10h-12h // 14h-18h
Vendredi 14h-18h - Samedi 9h30-12h30

25 janvier 2020 : présentation du thème «Écrivain.e.s d’ailleurs» à la ludo médiathèque

Impulsé par le Cenonnais Martin Martinez, organisé par l’association « Des Mots et des 
Sons », soutenu par la Médiathèque, la Ville et le Conseil départemental de la Gironde, 
le Prix littéraire adultes se déroule chaque année entre janvier et juin. La pandémie et 
le confinement ayant empêché la bonne distribution des livres, l’emprunt se prolonge 
jusqu’au 7 novembre. La remise des prix (public et jury) se tiendra le 28 novembre.

On trouve des signes d’existence du Cypressat liés au négoce 
du vin, dès le XIIe siècle. Le terrible hiver de 1709 décima la 
quasi-totalité des cyprès. La forêt se repeupla de chênes, puis, 
fut envahie par les ronces, les branches, les broussailles... 
En 1772, la forêt royale ne rapportant plus de bénéfices est 
vendue sur décision de Louis XV. Morcelée, divisée, en partie 
privative, la propriété va sommeiller plusieurs siècles durant, 
avant son acquisition par la commune en 2000. Après trois ans 
de travaux d’aménagement*, le parc du Cypressat est ouvert 
au public le 05 mai 2010.

Un bel écrin fragile, dû à son âge
et sa géologie 
« À l’entrée du site, la conception paysagère ne s’est pas 
épanouie comme prévu », constate Julien Briton, responsable 
à la mairie des espaces verts. « Malgré les mouillères, certains 
végétaux ont souffert du manque d’eau, du changement 
climatique, au profit d‘espèces plus résistantes ( coteau 
calcaire, sol sec, terres pauvres ). Ces dernières années, 
la montée en puissance des vents, a fait basculer quelques 
cyprès. Ils sont désormais tuteurés ou remplacés. Renvois au 
passé viticole des lieux, les rangs de vigne plantés il y a deux 
ans, grandissent bien ! »

1200 arbres à préserver, à accompagner dans 
leur régénération 
« Dans la " partie sauvage ", nombre d’arbres sont en fin de vie et 
nécessitent une surveillance soutenue », poursuit Julien Briton. 
« Nous observons une faible régénération des essences, du 
fait de la présence invasive des lauriers sauce, qui puisent l’eau 
du sol au détriment des graines et jeunes pousses, et dont le 
feuillage dense bloque la lumière. Le plan intercommunal de 
gestion du parc des coteaux préconise l’ouverture de clairières, 

dans lesquelles seront conservés  les jeunes arbres les plus 
intéressants ( chênes, érables, etc ). »

Yann et Ophélie, deux fidèles visiteurs, 
témoignent :  
« Jeune couple dans la vingtaine, nous habitons rue du 
Maréchal Joffre depuis 2017. En recherchant un point de vue 
sur Bordeaux, quartier St-Romain, nous sommes tombés sur 
un panneau indiquant le parc... Possédant un chien, nous 
nous y rendons trois à quatre fois par semaine. Le sentier 
de promenade est très facile à suivre. Nous recommandons 
souvent le parc à notre entourage, en insistant sur son aspect 
très nature, - aucun bruit polluant, l’impression d’être en pleine 
forêt-, son accessibilité sans contrainte horaire, le fait que les 
chiens soient acceptés... »  

*financés à l’époque par le FEDER ( Europe ), la Région Aquitaine et le Conseil 
Général de la Gironde et la ville de Cenon

VILLE NATURE
Le Cypressat : ce temple dédié
à la nature sauvage fête ses 10 ans !

Première phase : Réfection des allées latérales, revêtues d’un stabilisé 
blanc pour faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite. 
L’allée centrale restera quant à elle pavée. Le cheminement depuis l’entrée 
du parc sera doté du même revêtement.  

Deuxième phase : Installations de bordures parisiennes autour de la 
pelouse où trônent les platanes. De couleur acier galvanisé, d’une hauteur 
de 80 cm, ces bordures n’obstrueront pas le champ de vision et laisseront 
passer les petits animaux, tels que les hérissons. Etant équipées de portails 
et de portillons, les visiteurs pourront toujours se reposer et pique-niquer à 

l’ombre des arbres. En revanche, l’accès sera fermé en cas de forts vents 
dépassant les 70 km/h, évitant ainsi tout risque d’accident, lié à une chute 
de branche.

Troisième phase : Au pied des platanes seront déposés des copeaux, du 
mulch, afin de re-nourrir un sol extrêmement dur. Insectes, vers de terre, 
champignons vont  progressivement revenir, et par leur action, aérer le sol, 
pour favoriser les échanges eau – air – nutriments, essentiels à la bonne 
santé des arbres. 

Parc Palmer : l’aire des platanes mise en sécurité
L’expertise du cabinet Foret conseils a révélé l’extrême fragilité de ces majestueux platanes, deux fois centenaires… 
Prochainement débutera un chantier de mise en sécurité du site.

Longtemps inaccessibles et en partie privatisés, les 17 hectares du Cypressat ont été rendus aux 
Cenonnais.e.s en 2010. Cet écrin de verdure a aussitôt trouvé le cœur des amoureuses et amoureux 
d’une nature sauvage et boisée. 

S’asseoir, souffler, décompresser... et admirer le point de vue

 de reportage sur cenon.fr/le-blog
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https://www.cenon.fr/le-blog/le-cypressat-ce-temple-dedie-a-la-nature-sauvage-fete-ses-10-ans


 

Les ateliers de réparations participatifs et le marquage 
Bicycode contre le vol reprennent dès la rentrée de 14h à 
17h, devant l’Espace Simone Signoret !

Bon à savoir :
Afin de bénéficier de l’aide de 50€ « coup de pouce vélo » mis 
en place par l’État et la Fédération française des Usagers de 
la Bicyclette ( FUB ), l’association Vélo-cité vous invite à vous 
inscrire sur  https://coupdepoucevelo.fr/auth/particulier/inscription avant 
votre rendez-vous à l’atelier.
Venez vous renseigner sur le prêt gratuit de vélo Bordeaux 
Métropole, de tout type ( y compris électrique ). 

http://velo-cite.org/
https://www.facebook.com/velocite.bordeauxmetropole/

La maison itinérante du vélo rive droite 

Inciter les déplacements à vélo,
en les sécurisant 

Afin d’encourager l’usage du vélo, les quatre communes du Grand 
Projet de Villes étudient avec l’agence d’urbanisme Bordeaux 
Aquitaine (a’urba), des itinéraires permettant aux habitants et 
usagers de se déplacer facilement d’une ville à l’autre.
«Boucle vélo rive droite» ambitionne d’offrir aux habitants des 
espaces cyclables sécurisés à moins de 500 mètres de leur lieu 
d’habitation ou de travail, d’ici 2023. «Quelques cyclistes cenonnais 
de Vélo-cité ont pu participer aux réunions sur les aménagements 
à Cenon», indique Hélène Durand. Les tracés au niveau des ronds-
points ont depuis débuté. 

Avenue Jean Jaurès : prolongement du couloir 
partagé bus - vélo
«Cet aménagement répond à une demande faite à la Métropole. 
Il était incompréhensible que sur cette ligne droite, reliant la place 
Stalingrad à la côte des 4 Pavillons, les cyclistes arrivant à la 
délimitation Bordeaux - Cenon, soient contraints de passer de la 
route  au  trottoir.  Une manœuvre  de  surcroît  dangereuse. Un peu 
de temps sera nécessaire pour que les cyclistes prennent bien 
l’habitude de libérer le trottoir (seuls les moins de huit ans sont 
autorisés à y circuler), d’autant que plusieurs points restent à régler : 
la signalisation aux feux tricolores autorisant les cyclistes à franchir 
le feu, le stationnement des automobilistes sur la piste cyclable à 
l’intersection de  la  rue du Maréchal Foch,  la continuité du couloir 
jusqu’à la côte des 4 Pavillons.» Depuis cet entretien, Bordeaux 
Métropole a effectué une nouvelle tranche, comprise entre la rue du 
Maréchal Foch et la rue René Bonnac dans le sens Cenon-Lormont.

Sécuriser le franchissement du coteau
«À Cenon, il se grimpe par la côte des 4 pavillons, les rues des 
Maréchaux Foch et Gallieni, la côte de l’Empereur. Aménager la 
rue du Maréchal Foch est urgent. Car, malgré son fort dénivelé et 
sa dangerosité, elle est très empruntée. Et des accidents s’y sont 
produits. Afin de hiérarchiser les priorités, nous avons convenu de 
rendez-vous trimestriels avec la municipalité.»

Plan d’urgence vélo
Avec le déconfinement la pratique du vélo apparaît encore davantage 
comme un mode de déplacement vertueux à soutenir. Bordeaux 
Métropole a initié un plan d’urgence vélo dont l’un des axes est la 

En ville, la place du vélo progresse de jour en jour. Tour d’horizon des 
aménagements (récents, à venir) en compagnie d’Hélène Durand, 
porte-parole de l’antenne cenonnaise de l’association Vélo-cité.

réalisation d’aménagements d’urgence pour les cyclistes. À Cenon 
de nouveaux aménagements soutenus par la Ville sont à l’étude ou 
déjà réalisés sur les axes suivants : avenues Jean-Jaurès, Carnot, 
Kennedy, Clémenceau, boulevard de l’Entre-deux-Mers, cours Victor 
Hugo, rue du Maréchal Foch et chemin des Bories.

Le conseil citoyen du bas Cenon
encourage les déplacements doux
Selon l’ADEME, 70% des élèves du premier degré ( maternelle 
et élémentaire ) se rendent à l’école en voiture alors qu’ils 
habitent à moins de 1500 mètres de leur école ! Pour inverser 
la tendance, le conseil citoyen du bas Cenon a tenté de mettre 
en place un pédibus, de la résidence Beausite à l’école Camille 
Maumey. L’expérimentation menée les mercredis matins de 
novembre -  décembre, a rassemblé près de trente enfants. 
Malheureusement, l’investissement des parents s’est avéré 
insuffisant pour assurer une rotation des accompagnateurs 
au quotidien, et rendre pérenne ce déplacement pédestre de 
groupe. Jusqu’à la prochaine rentrée ?  

Des diagnostics en marchant dans les quartiers 
Gambetta et Victor Hugo
D’accord pour marcher ou pédaler, mais encore faut-il que 
les voies soient libérées et sécurisées ! Parmi les points noirs 
relevés : trop peu de pistes cyclables, non respect des dates 
d’enlèvement des encombrants par les habitants, non respect 
par les automobilistes de la vitesse limitée, présence importante 
de voitures ventouses... Après remise de l’enquête à la Mairie, 
des travaux ont été rapidement entrepris, les autres sont 
programmés. Mais le civisme reste la meilleure solution pour 
partager l’espace urbain ! 

Amandine, Driss et Clément : ambassadeurs de la 
mobilité
À peine installés, qu’ils accompagnaient la mise en marche 
du pédibus Maumey ! Avec cette même école, ils ont préparé 
la parade pour la Fête du vélo initialement prévue le 7 juin. 
Confinement oblige, cette fête est reportée au 4 octobre. Formés 
par Vélo-Cité, ils promeuvent « l’écomobilité » sur tous les fronts ! 
Sur le marché, ils tiennent un stand d’infos sur les déplacements 
alternatifs. À l’école des Cavailles, ils ont animé un temps 
d’activités pédagogiques avec les Francas. Aux vacances de 
février, ils secondaient les éducateurs sportifs municipaux au 
centre de loisirs Triboulet. Partout, l’objectif reste le même : faire 
adopter le vélo dans ses déplacements courts.

 ambassadeur.mobilite@ville-cenon.fr

Josette, Elias, Jimmy, Thibault : ambassadeurs du 
développement durable 
S’ils n’étaient pas déjà ambassadeurs, ils seraient mousquetaires... 
du tri ! Ils ont dispensé des conseils et proposé des jeux ciblés 
aux : personnes âgées de la résidence autonomie Camille 
Pelletan, habitants des résidences des Trois Ponts et d’Henri 
Sellier, gens du voyage de l’aire familiale de La Blancherie. Cette 
dernière intervention autour du gaspillage alimentaire, menée 

avec la Gestion Urbaine et sociale de Proximité et le SIVOM Rive 
droite, aurait dû se poursuivre par un atelier cuisine et un goûter 
avec leurs enfants, à base d’invendus consommables.
  ambassadeur.ecocitoyens@ville-cenon.fr 

Ces deux équipes ont terminé leur service civique. Souhaitons 
leur beaucoup de succès dans leurs futurs  projets. De nouveaux 
volontaires sont attendus en octobre prochain, pour de nouvelles 
aventures...

Ambassadeur·e·s Unis-cité :
l’énergie renouvelable de la jeunesse !

Engagé·e·s dans un service civique de neuf mois, présents sur la commune à mi-
temps, elles et ils se démènent pour faire adopter aux Cenonnais·e·s, les bons 
comportements en matière de mobilité et de propreté.
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 de reportage sur cenon.fr/le-blog

ville citoyenne
Fête du vélo 2018 : 300 cyclistes empruntaient la côte des 4 pavillons pour se rendre au Parc Palmer. Rendez-vous le 4 octobre pour l’édition 2020.

Le diagnostic en marchant a emprunté la passerelle Sellier

Les ambassadeurs mobilité présentant leurs missions aux différents acteurs cenonnais

https://coupdepoucevelo.fr/auth/particulier/inscription
http://velo-cite.org/
https://www.facebook.com/velocite.bordeauxmetropole/
https://www.cenon.fr/le-blog/inciter-les-deplacements-a-velo-en-les-securisant


Deux Programmes de Renouvellement Urbains de quartiers d’habitats collectifs sont en cours 
à Cenon depuis un an. TEMPO vous informe régulièrement de leur avancée. Et grâce au  studio 
vidéo nomade*,  des locataires témoignent de leur vie, entre questions et espoirs. 

 *Le Studio vidéo nomade de la direction 
communication de la mairie recueille régulièrement en 
vidéos, audios et photos des témoignages de locataires des 
immeubles qui vont être détruits ou réhabilités dans le cadre 
des PRU. Certain·e·s se saisissent du studio vidéo nomade 
pour interviewer directement leurs voisin·e·s. 

 de vidéo sur cenon.fr/decouvrir-cenon/vos-medias

 de vidéos sur la chaîne Youtube de la ville

Paroles de locataires, au cœur
du renouvellement urbain

grands projets en cours...
Dans l’appartement d’Alain, tour Watteau

Albertine, Alain, Christian, Georgette,

« Moi je tiens à la dignité humaine. »
Je suis venue de la République démocratique du Congo et suis 
arrivée à Cenon en octobre 2005. Au Congo, j’avais fini l’Université 
de sciences humaines / option psychologie, travaillé comme directrice 
dans une école de sœurs puis dans un lycée. Et aussi comme 
gestionnaire administrative d’un centre hospitalier de diagnostics 
médical. Je ne voulais pas venir en France car j’étais heureuse dans 
mon pays, mais étant mariée, j’étais obligée de rejoindre mon conjoint 
malgré moi ; malheureusement cela ne s’est pas bien passé…   
Heureusement que l’APAFED m’a aidée et accueillie. J’ai habité à la 
Marègue dans l’immeuble André Gide. Puis à la Saraillère, à partir de 
2007 car l’immeuble André Gide devait être démoli. 
N’étant pas habituée à quémander, je devais chercher du travail quel 
qu’il soit l’urgence oblige. Car moi je tiens à la dignité humaine, je 
ne peux bradé ma vie. J’ai passé le concours d’aide soignante. Mais 
entre-temps, il fallait travailler pour payer le loyer. J’ai réussi un de 
mes concours, je suis devenue Aide Médico-Psychologique, c’est 
presque comme aide soignante mais nous, nous travaillons pour 
l’accompagnement. Dans les maisons de retraite, j’ai surtout travaillé 
dans l’unité protégée… Auprès de personnes atteintes de démences, 
de la maladie d’Alzheimer. J’étais vraiment dans mon élément.

Albertine, rue du 8 mai 45, La Saraillère

« Démolir pour faire des allées »
Je suis restée 12 ans à la Saraillère. Jusqu’en septembre 2019. On 
nous a prévenus tardivement du projet de démolition de notre entrée : 
10 rue du 8 mai 1945. En gros, on nous a dit qu’on allait démolir la 
grande tour et des entrées dans ma rue et dans la rue Henri Matisse 
pour faire des allées, afin que cet espace devienne vraiment vert. 
Certains dans mon immeuble disaient « ils vont construire des villas 
pour des riches »…
Nous avons été relogés là où c’était possible, ici, à la Marègue.  Au 3e 
étage, sans ascenseur… C’est dur pour monter les courses avec mon 
épaule cassée. Je voulais partir de Cenon mais comme mon fils est 
en terminale, je me suis dit que si nous allons trop loin, il aura peut-
être des problèmes de transport. Et c’est pour rester dans les environs 
de son lycée que j’ai accepté cet appartement.

Albertine
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Alain, tour Watteau, La Saraillère

« J’ai besoin d’une vue pour pouvoir respirer... »
L’appartement que j’occupe depuis 25 ans me correspond 
totalement. J’ai une vue formidable. Je suis au 8e étage. Quand 
j’ouvre mes fenêtres le matin je vois la nature, les arbres. Pas de 
gens autour de moi. J’ai besoin d’une vue pour pouvoir respirer … 
Ne croyez pas que je vais accepter que l’on me mette à deux ou trois 
étages avec quelqu’un, en face qui regarde chez moi à 20 mètres. 
Moi, je veux la liberté !
« J’ai dépanné les voitures des jeunes qui tombaient en panne »
Quand je suis arrivé à la Saraillère, on arrivait à se dire bonjour. 
Tout le monde travaillait et se respectait.  On entretenait aussi notre 
environnement qui s’est dégradé progressivement. J’ai dépanné les 
voitures des jeunes qui tombaient en panne. J’ai toujours aidé... Mais 
comme les gens vivent de plus en plus pour eux, en reclus, c’est 
ce que la société veut, on a du mal à se mélanger et à discuter de 
différents problèmes.

« Moi, je veux qu’ils me respectent. »
Mon appartement, c’est mon espace vital : mes souvenirs, mes 
anniversaires, mes repas avec mes enfants. Arrivé à un certain âge, 
on n’a plus envie de changer… Parce qu’on perd des personnes que 
l’on côtoie, qui vivent comme nous.  Et là, on va nous déraciner. Tout 
ce que je veux c’est qu’ils respectent mes 25 ans de loyaux services 
rendus dans cette tour : faire respecter certaines choses, mettre les 
poubelles dans un coin, déboucher les égouts du parking…  Ce 
n’était pas à moi de le faire mais c’était pour le bien-être de tout le 
monde. Moi, je veux qu’ils me respectent. 
Donc, je veux un appartement équivalent au mien avec une vue 
libre.  Pas d’appartement en face du mien. Je ne veux pas me 
cacher mais avoir mes fenêtres ouvertes. Ce n’est pas à 65 ans que 
je vais changer. 

Christian, tour Thuya, résidence Henri Sellier

« Il y avait une envie de faire les choses ensemble »
Quand j’y ai aménagé, en 1985, Henri Sellier c’était le ghetto ! 
Malgré sa réputation écornée, certains résidents tentaient tant bien 
que mal à faire « vivre » la résidence.  Combien de fois, avec Lucien 
Cubéra (alors président du comité de quartier Sellier – Gambetta), 
y avons-nous organisé des fêtes, des sorties, des voyages ? Ceux 
qui y étaient relogés n’étaient pas des plus riches mais il y avait une 
envie de faire les choses ensemble. Moi, j’étais le spécialiste des 
barbecues… Maintenant, les gens ne s’investissent plus comme 
avant. Heureusement, il y a deux associations : Germaine Veille et le 
Déclencheur Souple qui essayent de faire bouger la résidence. Ce 
qui n’est pas évident…   

« L’œuvre d’art est l’âme d’Henri Sellier »
Pour ceux qui sont déjà venus dans la cité, ils y ont vu une œuvre d’art 
qui symbolise la participation des résidents. Sa construction avait 
mobilisé plusieurs générations. Chacun y avait mis du sien. Même 
les enfants qui sont aujourd’hui des parents. Sous la direction des 
artiste Caroline Guérin et Antonio Marquès, nous y avions placés les 
carreaux de mosaïque, un par un !  Penser à sa destruction lorsque 
Henri Sellier va être réaménagée me fait mal au cœur. Car c’est 
l’âme de la cité. Aujourd’hui nous sommes investis dans le jardin de 
Sellier que nous avons aménagé. Les anciens s’y retrouvent pour 
discuter et jouer à la pétanque. 

« Ca fait mal au cœur de partir après 35 ans »
Ma tour va être démolie je dois être relogé ailleurs. Ca fait mal au 
cœur de partir après 35 ans de vécu dans une résidence où on 
s’est construit avec sa famille. Né sur la Rive Droite, à laquelle je 
suis attaché, je n’aurais jamais pensé un jour visiter un logement sur 
la Rive Gauche.  Mais c’est comme ça. Je me résigne à accepter 
cette réalité. Ils auraient dû garder les deux tours et les réhabiliter. 
Je trouve dommage qu’ils les démolissent. Je ne sais pas encore 
l’endroit où je serais relogé mais je reviendrai souvent à Henri Sellier. 

Georgette : tour Cèdre, résidence Henri Sellier

« Mon histoire est liée au train, le train de ma vie. »
Je vais être relogée puisque ma tour, est à côté de la voie ferrée et 
va être détruite. On m’a proposé un appartement sur le Haut Cenon 
que j’ai décliné. Je veux rester sur le Bas-Cenon et pourquoi pas à 
Henri Sellier. De la fenêtre de ma chambre j’aperçois la voie ferrée, 
qui ne me dérange pas. Depuis 50 ans je vis à côté du chemin de 
fer ; avec mon mari, on habitait près de l’ancienne voie ferrée du 
temps où le train passait sur l’avenue Thiers. Et après sa mort, j’ai 
été embauchée à la SNCF, où je suis restée 10 ans. Ensuite, en 
1984, je me suis retrouvée, dans cet appartement, à Henri Sellier. 
Une résidence à proximité de la voie ferrée. Mon histoire est liée au 
train, le train de ma vie.

Alain

Christian

Georgette

https://www.youtube.com/playlist?list=PLOtwiHeVSeMkTjVvHbBuaRF2qK9cjL6Mn


LES EMPLOIS FRANCS
Vous résidez à Cenon ? Allez passer un entretien 
d’embauche ? Mettez toutes les chances de votre côté 
en précisant que vous êtes éligible aux emplois francs.

Dispositif national, cette aide financière peut être attribuée aux 
entreprises et associations susceptibles de vous embaucher. À 
condition :
     • que  vous résidiez dans un quartier prioritaire de la politique de la ville 
et soyez inscrit comme demandeur d’emploi en catégorie 1, 2, 3, 6, 7 ou 
8, ou adhérent à un contrat de sécurisation professionnelle, ou jeune suivi 
par une mission locale.
     • que vous soyez à la recherche d’un CDI ou un CDD de plus de 6 
mois entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020.

Pour un temps plein, l’aide versée à l’employeur sera de : 5 000€ 
par an durant 3 ans pour une embauche en CDI ; 2 500€  par an 
sur 2 ans maximum pour une embauche en CDD d’au moins 6 mois. 
Ces montants s’ajustent en fonction du temps de travail ( plein ou 
partiel ) et de la durée du contrat. Pôle Emploi se propose d’aider les 
employeurs dans le montage des dossiers.

Votre futur employeur vous demandera de lui fournir un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois, ainsi qu’une attestation d’éligibilité 
« Emplois francs » à se procurer : auprès de votre conseiller Pôle 
emploi, dans votre Espace personnel sur pole-emploi.fr, ou auprès de 
votre mission locale.

+ d’infos : Pôle Emploi Cenon - 09 72 72 39 49 
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emplois-francs/

Cette page est dédiée à l’expression des groupes politiques du Conseil municipal, dans le respect de l’article L. 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
La communication institutionnelle est également règlementée par les lois du 29 juillet 1881, du 29 juillet 1982, du 21 juin 2004, qui toutes sanctionnent les propos 
diffamatoires, outrageants ou injurieux.

Infos services...
SOUTIEN À NOS COMMERÇANTS

Afin d’inviter les habitants à retrouver 
leurs commerçants et les services de 
proximité, le Club d’entreprises de Cenon 
a lancé, en partenariat avec la Mairie, 
une campagne d’affichage. L’œuvre a été 
conçue bénévolement par l’étudiant en arts 
graphiques Victor Mériel. Les conseillers 
citoyens du Bas et du Haut Cenon participent 
à sa diffusion dans les lieux publics et sur les 
vitrines des commerces.

NOUVELLE RECRUE AU SOCIAL LAB
Cheffe de projet, Ebène Hamès* passe 
le témoin à Anthony Meddar. Le Social 
Lab conserve ses missions sur le terrain, 
notamment : repérer les talents émergents du 
secteur économique, éloignés des dispositifs 
d’accompagnement traditionnels.

Anthony Meddar poursuit les axes d’opération 
engagés depuis 2016 :
• Accueillir les publics éloignés des 
institutions, les écouter, les informer, les 
orienter 
• Rendre plus lisible et visible l’action des 
partenaires de l’accompagnement à la 
création d’entreprises 
• Ouvrir des espaces de rencontre et 
d’échanges pour faire naître des idées et les 
transformer en projets durables 
• Changer les représentations et développer 
du lien en donnant la parole aux entrepreneurs 
et en valorisant leurs parcours.
Mobile sur la Rive Droite, il reçoit les porteurs 
de projet sur rendez-vous , les lundis après-
midis 14h-18h : 
• au GPV (Rés. Beausite Bat B0, rue Marcel 
Paul) les semaines paires
• au Quartier Général Panorama (1-3 rue 
Vincent Auriol) les semaines impaires 

  contact : anthony.meddar@surlarivedroite.fr   
06 33 48 16 07
https://fr-fr.facebook.com/SocialLabbx

*Ebène Hamès est désormais en charge au GPV 
( Groupe d’Intérêt Public – Grand Projet des Villes ), des 
coopérations économiques autour des questions de la 
transition alimentaire et de l’économie circulaire.

PIMMS : SES 68 POINTS D’ACCUEIL 
CERTIFIÉS

La norme AFNOR* de la « médiation 
sociale » XP X60-600 vient garantir la 
qualité et le professionnalisme de son 
action.
Sous format associatif, les Point Information 
Médiation Multi Services ( PIMMS ) sont des lieux 
de proximité et de solidarité au sein desquels les 
médiateurs, professionnels du lien social, facilitent 
et aident les citoyens dans leurs démarches de la 
vie quotidienne. 
À Cenon, le PIMMS intervient pour Kéolis Bordeaux 
Métropole, EDF,  SNCF, Suez, TER Nouvelle 
Aquitaine, Domofrance, Mairie de Cenon, ENEDIS, 
La Poste.
L’attribution de cette certification est d’une durée 
de quatre ans, avec un audit de contrôle à deux 
ans. Elle implique pour le réseau PIMMS la mise 
en place d’une « politique qualité » ambitieuse : 
valoriser la qualité des actions de médiation 
sociale, renforcer la confiance des partenaires, 
rendre plus efficace l’organisation des structures, 
faire connaître l’expertise des PIMMS et ainsi 
contribuer à renforcer l’accessibilité des territoires.

PIMMS de Cenon - 89 avenue Jean Jaurès
05 47 74 77 80

*Association française de normalisation

S’ENGAGENT COMMERÇANTS
NOS 

COMMERÇANTSVOS 

S’ENGAGENT 

Conception et Illustrations : Victor Meriel - @vic_zuni 

Club d’Entreprises de Cenon

 Accueil

Impression Ville de CenonNe pas jeter sur la voie publique

Pas d’expulsion sans relogement !
Des papiers pour tou-te-s ! 
Les familles de la zone libre de Cenon vont être expulsées du squat par le 
propriétaire Logévie, bailleur social. Une expulsion par la force anéantirait 
l’énorme travail des associations. Il est inacceptable qu’elles se retrouvent à la 
rue comme l’été dernier quand la préfète a vidé les squats de Bordeaux, sans 
relogement et que beaucoup d’entre elles se sont retrouvées dehors, au Lac, 
dans des conditions indignes.
Rester sur la zone libre n’est pas une solution. Il faut à tou-te-s un logement 
digne et pérenne, pour la sécurité des familles, la scolarité régulière des enfants 
et l’accès au travail. Toutes les familles doivent être régularisées. Pas d’expulsion 
sans relogement pérenne ! Réquisition des logements vides qui existent par 
milliers sur la Métropole !
La lutte des migrant-es fuyant la guerre, la misère pour trouver ailleurs une 
vie digne est notre lutte à tous, celle du monde du travail contre le racisme, 
pour nos droits, nos intérêts communs par-delà les frontières. Mobilisons-nous 
tous ensemble pour construire le monde de demain, solidaire, débarrassé de 
l’exploitation, le socialisme !

Christine Héraud – Cenon anticapitaliste
cenon@npa33.org
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Ensemble, faisons battre le cœur de Cenon !
Nous, groupe socialiste, nous félicitons de la victoire de Jean-François Egron pour conduire notre 
commune dans les 6 années à venir. 
Nous adressons nos sincères remerciements aux électrices et électeurs cenonnais qui ont accordé 
leurs suffrages à la liste conduite par Jean-François Egron lors du scrutin pour les élections 
municipales.
Après le 15 mars, il nous a fallu immédiatement lutter contre l’épidémie et mettre en œuvre la 
solidarité collective. Nous savons que le confinement a été une épreuve difficile pour beaucoup 
d’entre nous. Nous profitons de cette tribune pour remercier l’ensemble des habitants à titre 
personnel ou associatif qui se sont engagés pour aider la communauté toute entière. Nous 
remercions également toutes les personnes qui se sont impliquées pour distribuer les masques 
réutilisables pour notre population. 
Plus que jamais mobilisés et soucieux de construire un avenir clair, serein et porteur d’espoir, nous 
nous engageons à mettre en œuvre nos 70 propositions.
Merci de votre soutien. Vous pouvez compter sur notre enthousiasme, notre détermination et notre 
volonté sans faille de servir Cenon.
Ensemble, rassemblés, nous pourrons construire un avenir meilleur pour notre ville. 
Prenez soins de vous.

Le groupe socialiste et le Maire Jean-François Egron

Les élus communistes et apparentés remercient les cenonnaises et cenonnais qui se sont rendus 
aux urnes dans des conditions sanitaires délicates. Nous comprenons que nombre d’entre vous 
ne se soit déplacé. 
Nous saluons toutes celles et ceux qui ont permis à notre société de continuer de fonctionner 
pendant ces derniers mois bouleversants, les personnels de santé, les commerçants et leurs 
salariés, les agents municipaux, les bénévoles,... qui ont contribué à maintenir des activités 
indispensables, à tisser un lien social essentiel avec les personnes les plus fragiles.
Il va nous falloir affronter cette crise, révélatrice de la nécessaire remise en question du système 
libéral, et prendre en compte les aspirations des citoyens qui résistent, luttent et proposent sur des 
sujets fondamentaux (emploi, salaires, services publics, protection sociale, écosystème, égalité 
femmes/hommes). 
Nos communes sont des maillons de proximité incontournables pour répondre aux besoins 
d’urgence, sociaux, économiques ou environnementaux. 
Nous nous attacherons à la mise en œuvre rapide des engagements pris : bâtir une ville 
agréable, apaisée pour vivre ensemble dans une commune dynamique et entreprenante 
afin que chacun puisse s’y épanouir. Conscients du contexte difficile, vos élus sont optimistes 
pour construire ensemble, dans des espaces démocratiques, un avenir avec « l’humain d’abord ». 

Groupe des élus communistes

La crise sanitaire du covid19 a provoqué, à Cenon comme dans le monde entier, de grandes 
souffrances qu’elles soient liées à la solitude engendrée par le confinement, aux difficultés 
financières, ou à l’avenir incertain. Des initiatives locales ont démontré que la solidarité, l’entraide 
et l’humanité des habitants étaient encore possibles pendant le confinement. Pourtant cette 
pandémie était prévisible et doit nous interroger encore une fois sur le rapport de l’homme à la 
nature : déforestation, mondialisation.... sont directement responsables de cette situation.
Cette crise vient aussi renforcer notre volonté d’agir ici et maintenant car l’urgence sociale 
et environnementale nous oblige à poursuivre des politiques plus respectueuses de notre 
environnement. Pour nous et pour les générations à venir.
C’est en agissant localement, au plus près de tous les Cenonnais que nos actions s’imposeront. 
Nous veillerons à associer les habitants pour que chacun prenne part activement à la vie de notre 
commune. Nous défendrons un cadre de vie apaisé où la nature sera respectée. La mobilité doit 
être douce et concertée et les emplois devront s’inscrire dans une logique de transition vertueuse. 
Seule la conduite de ces engagements, ensemble, nous permettra de vivre dans un monde d’après 
porteur d’espoir.

Groupe Europe Écologie Les Verts

A l’issue du scrutin du 15 mars dernier, Ensemble pour Cenon a recueilli 32,43% 
des suffrages, nous remercions les personnes qui se sont déplacées pour voter, 
en particulier celles qui ont soutenu notre projet.
N’oublions pas un chiffre : 70,01% d’abstention. Ce sont 9971 personnes qui ne 
sont pas venues voter (6883 en 2014). Environ 3100 personnes manquent à 
l’appel. L’équipe précédente avec SEULEMENT 2121 voix sur les 14243 inscrits 
soit 14,89% est reconduite. C’est le résultat le plus faible des villes de 
la métropole. 
Toujours soucieux de s’engager dans la vie de la commune, nous avions 
proposé de siéger dans certaines commissions comme la restauration collective 
ou le Rocher, cela nous a été refusé par le maire. La démocratie et le respect des 
électeurs n’en ressortent pas grandis.
Etre dans l’opposition nous oblige à être plus que jamais attentifs aux décisions 
prises par la majorité. Nous oblige à un suivi rigoureux des 70 engagements 
annoncés soit 1 engagement à tenir par mois. Nous nous devons 
d’être vigilants sur le positionnement idéologique de certains, sur la cohérence 
de leurs démarches ou sur les possibles conflits d’intérêt. Tout cela, nous oblige 
à être attentifs à l’application stricte de la charte de l’élu que nous avions inscrite 
dans notre programme et que la majorité a dupliquée sans toutefois prévoir les 
instances en charge de sa vérification.
Le choix a été fait par le maire de ne pas nous accorder de vous représenter dans 
certaines commissions, c’est la démocratie cenonnaise. Nous continuerons 
donc  à être force de proposition, à être à l’écoute des Cenonnais, et à œuvrer 
au sein de Bordeaux Métropole puisque nous y siègerons.
Nous serons Proches, Attentifs, Combatifs, Travailleurs et Engagés. 
L’intérêt général doit toujours être préservé, nous y veillerons avec force et 
vigueur.

Ensemble.cen20@gmail.com
https://tinyurl.com/y7wddnbt

Tribunes politiques

La liste Cenon en Commun s’est constituée autour d’un programme qui propose 
une alternative politique pour la ville de Cenon avec les intentions suivantes :
- tisser des liens avec l’ensemble des habitants et des associations de la ville
- entendre les besoins exprimés afin de favoriser le vivre ensemble
- développer l’échange et la démocratie entre la municipalité et les habitants
- favoriser le respect de tous, le droit à chacun de vivre dignement
- faire vivre un projet basé sur le respect de l’environnement

Nous avons étoffé et enrichi le programme, au fur et à mesure des renforts de 
cenonnais motivés et impliqués au sein d’assemblées citoyennes.
Nous remercions les 349 électeurs qui ont votés pour nos idées communes et 
ont permis d’avoir un élu.
Nos valeurs fortes sur le respect de l’environnement, la démocratie, la 
citoyenneté seront les marqueurs de nos interventions auprès de la population. 
Nous serons à l’écoute des habitants et attentifs à leurs revendications.
Pour agir, rejoignez l’association « Collectif Citoyen Cenon en Commun ». Nous 
avons besoin de vous ! Ensemble, on va plus loin !
Pour nous joindre : collectifles4c@laposte.net
ou alexandre.ribeiro@ville-cenon.fr

Dans un contexte social rendu exsangue par la politique libérale de Macron, teinté de violence, de 
répression faisant la part belle aux élites, j'ai choisi, moi, Insoumise, de rejoindre une équipe plurielle, 
à gauche, sur un programme ambitieux pour notre ville. C'est grâce à cette volonté collective de 
progrès que nous avons, ensemble, gagné, dès le premier tour, ces élections municipales. 

Je remercie fraternellement tous les électeurs qui se sont reconnus dans cette envie de 
rassemblement à gauche. Il n'est plus temps de se disperser !

Claudine Chapron pour La France Insoumise

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emplois-francs/
https://fr-fr.facebook.com/SocialLabbx
https://tinyurl.com/y7wddnbt


CONSEIL MUNICIPAL

Lundi 28 septembre, 18h 
Retrouvez les ordres du jour sur cenon.fr

HORAIRES MAIRIE

Jusqu’en septembre  :
 L’accueil principal de l’Hôtel de ville et l’état 

civil sont ouverts de 9h00 à 12h00 puis de 
13h30 à 17h00. 3 personnes maximum dans 
les bureaux et dans les espaces d’attente. un 
marquage au sol rapelle les gestes barrières 
à respecter.
 La mairie annexe Palmer est fermée tout l’été.
 La mairie annexe La Marègue est ouverte 

au public, avec un maximum de 3 personnes 
accueillies, de 9h00 à 12H30 puis de 13h30 
à 17h00.

 Renseignements : 05 57 80 70 00

VOS NOUVEAUX ADJOINTS
DE QUARTIER
Prochaines réunions en octobre

COUPEZ L’EAU AUX MOUSTIQUES 
TIGRES
16 espèces de moustiques sont présentes 
sur la Métropole. La prolifération du moustique 
tigre est particulièrement surveillée car 
l’insecte peut, dans certaines conditions 
très particulières, être vecteur des virus de 
la dengue, du chikungunya et zika. 

• Comment le reconnaître ? Il est très petit 
(environ 5mm ), a des rayures noires et 
blanches ( pas de jaune ) sur le corps et les 
pattes, il est source de nuisance et pique le 
jour. Sa piqûre est douloureuse.

• Chaque femelle moustique tigre pond 
environ 200 œufs, qui au contact de l’eau, 
donnent des larves. Pour agir, éliminez les 
endroits où l’eau peut stagner : coupelles 
des pots de fleurs, pneus usagés, 
encombrants, vérifier le bon écoulement 
des eaux de pluie et des eaux usées… 
Pensez aussi à entretenir les sépultures 
dans les cimetières, lieux propices au 
développement des moustiques. Couvrez 
les bidons d’eau, citernes, bassins  ( un 
simple tissu suffit ), ainsi que les piscines 
hors d’usage.

• La Ville a signé une convention avec 
Bordeaux Métropole. Le centre métropolitain 
de démoustification a pour objet de recenser 
et de cartographier la présence du 
moustique tigre sur le territoire, mais aussi 
d’apporter conseils et expertises pour s’en 
prémunir.
Si vous pensez avoir vu un moustique tigre, 
signalez sa présence sur le formulaire 
en ligne, idéalement en y joignant une 
photo : https://formulaire.bordeaux-metropole.
fr/moustique

 Votre référent à Cenon : Olivier Ramillon :
olivier.ramillon@ville-cenon.fr - 05.47.30.50.06
( les mercredis et jeudis, les vendredis après midi en 
semaine paire )

SIGNALEMENT VIOLENCES SEXISTES
Le 3919 est un numéro gratuit d’écoute, 
d’orientation, accessible 7 jours sur 7.

LE SERVICE DE GESTION URBAINE 
ET SOCIALE DE PROXIMITÉ À VOTRE 
ÉCOUTE 
Il a pour mission de veiller à la tranquillité 
publique, au cadre de vie en privilégiant 
la médiation et le dialogue. Jean-Daniel 
Capes, médiateur technique sur le 
terrain, alerte les services sur divers 
dysfonctionnements et gère de petits 
litiges entre voisins.

 Pour le contacter : 06.42.22.36.96 et 05.57.80.35.47 
les lundis, mercredis et vendredis matins de 8h à 12h 

et les mardis et jeudis, en après-
midi, de 13h à 17h. 

CAROLINE MILITON, 
VOTRE CONCILIATRICE 
DE JUSTICE

La conciliatrice de justice intervient en 
cas de litige avec un particulier ou une 
entreprise, en vue de rechercher un accord 
amiable qui évitera un procès, procédure 
lourde et coûteuse.
Elle peut être saisie, par demande écrite 
ou orale (téléphone, consultation), en cas 
de problèmes de voisinage, litige avec 
un artisan, conflits entre propriétaires 
et locataires, etc. En revanche, elle 
est incompétente pour tous les litiges 
concernant la famille, le droit du travail ou 
l’administration.
Après accord des deux parties, elle fixera 
une réunion de conciliation. Si les parties 
ne parviennent pas à trouver un accord, 
chacune a la possibilité d’agir en justice 
par la suite.
Lorsque les parties parviennent à un 
accord, il peut être constaté par écrit. 
Toutefois, il n’a pas de valeur contraignante 
si bien que les signataires peuvent au final 
ne pas respecter leur engagement. Pour 
éviter cet écueil et contraindre les parties 
à respecter leur compromis, il peut être 
demandé au juge compétent d’homologuer 
l’accord et de lui conférer force exécutoire.

 Contact et rens : Maison de Justice et du Droit des 
Hauts de Garonne, 45 avenue de la Libération, 33310 
Lormont 05 57 77 74 60

LES ARCHITECTES DU CAUE VOUS 
CONSEILLENT GRATUITEMENT
Construction, rénovation, extension :
les consultations avec l’architecte 
conseiller Didier Marchand s’effectuent 
par téléphone, le 3e vendredi de chaque 
mois, à 10h30, 11h15 et 12h. Appelez le 
service Urbanisme au 05 57 80 70 61 qui 
transmettra votre demande de rendez-
vous. http://www.cauegironde.com/

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES :
C’EST TOUTE L’ANNÉE !
L’opération tranquillité vacances est un 
service proposé par les polices nationale 
et municipale pour lutter contre les 
cambriolages et intrusions durant l’absence 
des propriétaires, essentiellement lors de 
la période estivale mais les agents de la 
police municipale peuvent être sollicités 
tout au long de l’année
 Renseignements :à l’accueil de la police municipale 

2 bis rue Beaumarchais  - 05 56 67 48 00

PAS DE MÉGOTS DANS LE CANIVEAU
Adeptes de la cigarette, ne jetez plus vos 
mégots dans la rue. Avec filtre, Ils mettent 
2 ans à se dégrader et polluent jusqu’à 
500 litres d’eau ! À Cenon, des cendriers 
de collecte de mégots sont installés près 
des lieux publics et de spectacles. Ainsi 
collectés, les mégots sont récupérés et 
recyclés par l’entreprise sociale et solidaire 
ÉcoMégot qui en plus crée de l’emploi 
local ! ecomegot.com

Rapport d’impact 2019-2020 éco mégot :

SOLIDARITÉ NUMÉRIQUE
La plateforme solidarité-numérique.fr vous 
guide dans vos démarches CAF, Pôle 
Emploi, CMU, vous apprend à télécharger 
une application, créer une boite mail, ajouter 
une pièce jointe, vous donne les procédures 
à suivre pour trouver un professionnel de 
santé, un avocat, se prémunir des fake 
news... et bien plus encore !

Conseil  
de quartier :

Pour plus d’informations ou toute prise de rendez-
vous avec un·e adjoint·e de quartier, contactez :
Service Gestion urbaine de proximité - 05 57 80 70 60

À la sortie du confinement, le service 
Ville Propre a battu un triste record… 
116 tonnes ramassées en 7 jours, soit 
l’équivalent de 23 éléphants ! Entre 
le 16 mars et le 11 mai, Véolia et les 
agents de la Métropole et de la ville 
avaient pourtant collectés 142 tonnes de 
déchets déposés sur les trottoirs.

Pour réduire ces éléphantesques amas 
qui dégradent notre qualité de vie, des 
solutions existent :

• Se rendre en déchetterie
 Centre de recyclage du SIVOM de la 

Rive Droite :
ZAC des quais Avenue Marcel Paul 
33270 Floirac / 05 57 97 03 97. Ouvert 
tous les jours sauf les jours fériés de 
9h15-12h30 et 14h00-17h45.

 Déchetterie de Pompignac :
19 avenue du Périgord 33370 
Pompignac. Du lundi au samedi de 
09h15 à 12h25 et de 14h00 à 17h30. 05 
57 97 03 97

 Pour accéder aux centres de recyclage de 
Bordeaux Métropole vous devez être muni de 
votre macaron «Centre de recyclage Bordeaux 
Métropole» disponible dans vos mairies. Votre 
véhicule ne doit pas dépasser 1,90 m de haut. Par 
ailleurs, l’accès aux véhicules de plus de 3,5 tonnes 
est interdit.

• Trier ses déchets et utiliser les bornes 
de collecte adaptées. 

 Dans le bac gris ou noir, les déchets 
ménagers fermés dans des sacs 
poubelle : les restes alimentaires, les 
emballages et barquettes en plastique, 
les pots de yaourt, les sacs en plastique 
ou en papier.

 Dans le bac vert, les déchets qui 
peuvent être recyclés : bouteilles, flacon 
et bidons plastique, barquettes en 
aluminium, boîtes métalliques, canettes 
et aérosols, emballages en carton et 
les briques alimentaires,  journaux et 
magazines. 

 Dans les bornes bleues spécial verre : 
les bouteilles, les bocaux de conserve, 
les pots en verre.

 Dans les bornes Relais : le linge de 
maison, les textiles et les chaussures, 
dans des sacs fermés.
Ne pas entreposer de déchets au pied 
des bornes, ni utiliser ces points comme 
une zone de dépôt sauvage.

• Respecter les consignes lors du 
ramassage mensuel des encombrants
Les encombrants doivent être déposés 
devant votre domicile ou dans les locaux 
prévus à cet effet ( si vous êtes en 
habitat collectif par exemple ), la veille 
du jour de ramassage à partir de 18 h. 
Pas avant, pas après. Maximum 1 m3 
d’encombrants par foyer et par mois. 
Les déchets verts ( branchages, feuilles, 
tonte de gazon, etc. ) doivent être mis 
dans des sacs ou en fagots.

Ne sont pas autorisés : les ordures 
ménagères, les gravats, les pneus, 
les produits chimiques, les troncs 
et souches d’arbres, les déchets 
électriques et électroniques en fin de 
vie ( électroménager, télévision, etc. ), 
les déchets spéciaux ( médicaux, piles, 
boues, etc. ).

Prochaines dates de ramassage :
• Quartier Gambetta - Mairie - Lissandre 
( secteur 1 ) : mercredis 24 juin, 22 juillet,
23 septembre
• Quartier Palmer - Gravières – Cavailles 
( secteur 2 ) : mardis 23 juin, 21 juillet,
22 septembre
• Quartier Plaisance - Loret - 8 Mai 1945 
( secteur 3 ) : jeudis 25 juin, 23 juillet,
24 septembre

ATTENTION : 
PAS DE RAMASSAGE EN AOUT

Merci à celles et ceux qui respectent 
les consignes. Et pour les autres : il est 
toujours temps de s’y mettre !

 Service Environnement : 05 56 67 70 40

SIVOM : HORAIRES D’ÉTÉ
Selon les quartiers, les poubelles 
( grises et vertes ) sont ramassées ou le 
matin ou l’après-midi. Jusqu’au 31 août, 
en prévision des périodes de fortes 
chaleurs, les ramassages effectués 
l’après-midi ne débutent qu’à partir de 
18h. Les horaires de collectes du matin 
restent quant à elles inchangées.   

Jean-Marc SIMOUNET
Quartiers Palmer et Cavailles
Adjoint aux Grands travaux, 
patrimoine municipal et VRD

Fernanda ALVES
Quartiers du Bas-Cenon
Adjointe au Développement 
associatif, Actions jeunesse

Patrice BUQUET
Quartiers Marègue,
Plaisance et Loret
Adjoint aux Sports

TOUS RESPONSABLES D’UN CADRE DE VIE AGRÉABLE !

Tempo juillet - octobre 20 - 30/31

https://formulaire.bordeaux-metropole.fr/moustique
https://formulaire.bordeaux-metropole.fr/moustique
http://www.cauegironde.com/
http://ecomegot.com
https://solidarite-numerique.fr/



